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Emma Bourasseau, 9 ans

Le 100ème bulletin 
pour Bazoges  
en Paillers !



Le Conseil Municipal des Enfants réalisant  

le sapin de la mairie .

Le logo de la
commune est farceur!

Rendez-vous à la page 39

pour comprendre son
petit jeu !

EDITO

Chères Bazogeaises, chers Bazogeais,

Pour cette 100ème édition de notre bulletin 
municipal, je souhaite mettre en lumière un thème 
essentiel qui nous unit tous : celui du « commun ».

Dans notre commune, ce mot ne se limite pas à un 
simple adjectif ; il incarne l’esprit de solidarité, de 
partage et de collaboration qui forge notre identité 
collective.
C’est dans cette optique que l’engagement de tous 
pour le bien-être de chacun, que ce soit dans le 
domaine des services publics, des infrastructures, des 
activités culturelles et festives, prend tout son sens. 
Chaque initiative mise en place vise à renforcer le lien 
social qui nous unit. Le bien-être de notre commune 
dépend de l’implication de chacun d’entre nous. 
C’est en travaillant ensemble que nous pouvons bâtir 
un environnement où il fait bon vivre.
La bonne santé de notre commune qui a été 
présentée lors de la cérémonie des vœux et à travers 
les articles de ce bulletin, exprime la qualité de vie, 
que de concert, nous parvenons à offrir à tous les 

Bazogeais. Elle se traduit par nos projets communs, 
par le soutien apporté aux associations, par les 
investissements sans mettre en péril les finances 
publiques.
Faisons de notre commune un lieu où le  
« commun » rime avec bienveillance, prospérité 
et épanouissement partagé. C’est en cultivant cet 
esprit d’entraide et de responsabilité collective 
que nous pourrons relever les défis de demain et 
écrire ensemble une belle page de notre histoire 
collective.

Nous vous invitons à participer activement aux 
événements et aux projets à venir, afin que chacun 
se sente acteur de notre avenir commun.
Au nom des conseillers municipaux, des enfants du 
CME, des agents communaux, nous vous souhaitons 
à toutes et à tous, nos meilleurs vœux de santé, 
d’épanouissement et de communion pour cette 
nouvelle année pour que chacun d’entre nous puisse 
à un moment donné se dire « La vie est belle ».
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CEDEZ LE
PASSAGE

Souches d'arbre à arracher
sur toute la longeur de la rue

Parking existant
(salle Philia)

Plateau surélevé
existant

Aire "pétanque"

Signalisation du "Cédez le passage"
dans le secteur Rue de la Mairie

Massif EV à créer

Massif EV à créer

1.54
2.20

5.31

1.56

5. 30

CR3

A1 existante

T1 vue 7

CR3

A1 existante

T1 vue 2

CR3

A1 existante

P3

CR3 T1 v ue 2

CR3

Passage surbaissé à créer
(accès entretien)

T1

T1

Accès véhicules
en enrobés beiges

Stationnement en
pavés joints enherbés

Accès véhicules
en enrobés beiges

Stationnement en
pavés joints enherbés

Stationnement en
pavés joints enherbés

Container "verre" à maintenir ???

Aire en béton désactivé
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T1 vue 7P3
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Grille à créer et à raccorder
dans le réseau EP le plus proche

Caniveau grille à créer et à
raccorder sur le réseau EP

Avaloir à déplacer

Avaloir à déplacer

2%

2%

Caniveau grille à créer et à
raccorder sur le réseau EP
(à vérifier sur place selon dévers accès)

Caniveau grille à créer et à raccorder
sur le réseau EP (si nécessaire, à vérifier
sur place selon niveau seuil porte)

Avaloirs à supprimer

90.75

90.69

90.65

Caniveau grille à créer

90.71

90.88

90.81
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AUTOMOBILISTES,
EN CAS DE
CROISEMENT,
DEP RTEZ-V

AT TENTION
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T1 vue 7

Empierrement existant à évacuer
au profit d'un espace vert
(décaissement sur 0m50)

A1 existanteCR3T1 vue 10Grille 400x400 à créer et à raccorder

sur réseau EP à proximité

T1 vue 2

P3

Regard 500x500 à créer

Présence d'un tampon à vérifier
(et à mettre à niveau)

Changement du sens dévers sur stationnement

Bordures à surbaisser
(accès PMR possible)

PROFIL EN TRAVERS TYPE - RUE DE LA MAIRIE

Trottoir
1m50

Trottoir
1m50

Chaussée
5m30

Stationnement
2m20

Marquage au sol
largeur = 0m15

2m701m30 1m30

CR3
T1

vue 7
A1

existante

Bordure T1 à surbaisser
devant les accès véhicules
(vue 2cm)

LEGENDE :

Chaussée avec structure conservée :
 - rabotage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTB 0/20
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140kg/m²

Accès véhicules et stationnement en enrobés noirs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/6.3 à 100 kg/m²

Stationnements en pavés avec joints enherbés :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 40 cm
 - lit de sable
 - pavés en béton 20x20x8 cm avec ergots écarteurs de 3cm
 - comblement des joints par substrat de terre végétale et engazonnement

Trottoirs en enrobés beiges :
 - scarification / grattage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTA 0/20
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Trottoirs / parvis en béton désactivé :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 23 cm
 - revêtement en béton désactivé - ép. 12 cm

Espaces verts à engazonner :
 - remise en forme de l'espaces verts
 - réfection de l'engazonnement existant

Espaces verts traités en massifs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - apport et mise en oeuvre de terre végétale 50 cm
 - engazonnement (à confirmer par la commune)

Bordures à créer

Bordures à créer avec passage surbaissé

Accès véhicules et stationnement en enrobés beiges :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Chaussée avec structure neuve (purge/élargissement) :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 45 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140 kg/m²

Bande podotactile à créer

Type de bordure à poser

Niveau voirie finie

Pente voirie

Avaloir / grille à créer

Caniveau grille à créer

A1 - CR3

00.00

x%

Réseau EP à créer

Limites des secteurs à aménager

Comme évoqué dans le dernier bulletin, un projet 
d’amélioration du complexe sportif est en cours 
d’études. 

Après consultation des différentes associations 
utilisatrices et création d’une commission dédiée à 
ce projet, un programme a été élaboré avec comme 
objectifs principaux les points suivants :
■  La création de vestiaires pouvant être utilisés par 
la salle et principalement par le foot,
■  La création d’un club house commun à l’ensemble 
des associations sportives,
■  L’isolation acoustique et le remplacement de 
l’éclairage de la salle de sports,
■  Et aussi la création d’une salle multi-activité.
Cette salle multi-activité d’une centaine de m² 
devrait permettre de développer les différents sports 
pratiqués sur la commune.

C’est sur ce programme qu’une consultation de 
maîtrise d’œuvre a été lancée et pour laquelle le 
cabinet DGA a été retenu. En phase APD, le montant 
s’élève à 655 000 €
Composition de l’équipe de maitrise d’œuvre retenue :
■  Architecte : cabinet DGA (85500 Les Herbiers)
■  Bureau d’études structures : SERBA
■  Bureau d’études fluides : NERGIK
Planning prévisionnel : 

■  Etudes : fin 2024 et début d’année 2025, avec un 
nouvel échange avec les associations
■  Consultation des entreprises : premier trimestre 
2025
■  Travaux : 8 mois à compter de mi-2025.

DEPENSES

Nature Montant

Rue de la Mairie et de Bel Air 266 346,21 €

Total dépenses 266 346,21 €

RECETTES

Nature Montant %

PDLA  66522,60 € 24,98 %

Subvention
Préfecture

 46418,00 € 17,43 %

Amende de police  15780,22 €  5,92 %

Fonds de concours  76873,00 € 28,86 %

Sous total 205593,82 € 77,19 %

Emprunt            0,00 €

Reste à charge de  
la collectivité 

  60752,39 € 22,81 %

Total recettes 266346,21 € 100 %

Commission VOIRIE URBANISME ENVIRONNEMENT

Quartier ouest 
L’entreprise Sofultrap a été retenue pour réaliser 
l’aménagement du quartier ouest avec un programme 
en 3 tranches.

2024 : aménagement de la rue de la Mairie, du parking 
de la salle Philia ainsi que la rue de Bel-air (secteur 
nord).
2025 : aménagement de la rue de Bel-air (secteur 
sud), rue de la Foliette et le chemin de la Richerie.
2026 : aménagement de la rue des Nouelles et du 
Bois joly.

L’aménagement porte sur la réfection des trottoirs, 
de la chaussée et des places de stationnement en 
pavé engazonnées de façon à perméabiliser celles-ci. 
L’aménagement favorisera les déplacements doux 
(piétons et cycles) et une chaussée à voie centrale 
banalisée sera réalisée.

Voici les premiers visuels du projet :

Aménagement rue de Bel Air

Aménagement rue de la Mairie

Notre égliseNotre église
Depuis le début du mandat, vous avez pu constater 
que des « pupitres patrimoine » ont fleuri sur la 
commune.

Ces panneaux permettent de mettre en avant le 
patrimoine municipal, mais ce patrimoine est à 
préserver et entretenir, principalement l’édifice le 
plus imposant du territoire : l’église.
La commune réalise chaque année des 
petits travaux d’entretien : couverture 
et zinguerie, menuiseries extérieures, 
cloches et horloge…
Cette année, la municipalité a décidé 
de faire réaliser par un architecte du 
patrimoine un diagnostic sanitaire et 
structurel de l’église. L’esprit de ce 
diagnostic peut se résumer par une 
expression toute simple « Mieux vaut 
prévenir que guérir ».

Une consultation a été réalisée cet 
été et l’équipe retenue est le Cabinet 
Pierluigi PERICOLO – ARCHITECTE DU 
PATRIMOINE, avec le Cabinet DUBOIS 
en économiste de la construction, le 

bureau d’études structure ESCA et le bureau d’études 
fluides HAYS INGENIERIE. 
Ce diagnostic sera réalisé en 2025 et permettra de 
réaliser un scanner complet de l’ouvrage et ainsi 
pouvoir anticiper des travaux simples d’entretien 
permettant de conserver le patrimoine.

 

EGLISE : 

Depuis le début du mandat, vous avez pu constater que des « pupitres patrimoine » ont fleuri sur la 
commune. 

Ces panneaux permettre de mettre en avant le patrimoine municipal, mais ce patrimoine est à préserver 
et entretenir, principalement l’édifice le plus imposant du territoire : l’église. 

La commune réalise chaque année des petits travaux d’entretien : couverture et zinguerie, menuiseries 
extérieures, cloches et horloge… 

Cette année, la municipalité a décidé de faire réaliser par un architecte du patrimoine un diagnostic 
sanitaire et structurel de l’église. L’esprit de ce diagnostic peut se résumer par une expression toute 
simple « Mieux vaut prévenir que guérir ». 
 
Une consultation a été réalisée cet été et l’équipe retenue est le Cabinet Pierluigi PERICOLO – 
ARCHITECTE DU PATRIMOINE, avec le Cabinet DUBOIS en économiste de la construction, le bureau 
d’études structure ESCA et le bureau d’études fluides HAYS INGENIERIE.  
 
Ce diagnostic sera réalisé en 2025 et permettra de réaliser un scanner complet de l’ouvrage et ainsi 
pouvoir anticiper des travaux simples d’entretien permettant de conserver le patrimoine. 

 

 

EGLISE : 

Depuis le début du mandat, vous avez pu constater que des « pupitres patrimoine » ont fleuri sur la 
commune. 

Ces panneaux permettre de mettre en avant le patrimoine municipal, mais ce patrimoine est à préserver 
et entretenir, principalement l’édifice le plus imposant du territoire : l’église. 

La commune réalise chaque année des petits travaux d’entretien : couverture et zinguerie, menuiseries 
extérieures, cloches et horloge… 

Cette année, la municipalité a décidé de faire réaliser par un architecte du patrimoine un diagnostic 
sanitaire et structurel de l’église. L’esprit de ce diagnostic peut se résumer par une expression toute 
simple « Mieux vaut prévenir que guérir ». 
 
Une consultation a été réalisée cet été et l’équipe retenue est le Cabinet Pierluigi PERICOLO – 
ARCHITECTE DU PATRIMOINE, avec le Cabinet DUBOIS en économiste de la construction, le bureau 
d’études structure ESCA et le bureau d’études fluides HAYS INGENIERIE.  
 
Ce diagnostic sera réalisé en 2025 et permettra de réaliser un scanner complet de l’ouvrage et ainsi 
pouvoir anticiper des travaux simples d’entretien permettant de conserver le patrimoine. 
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Bordure à reprendre
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Rue de la Mairie

Rue de Bel Air (secteur Nord)

Rue de Bel Air

(dos à dos)

Massif EV à créer

AC1

A1 existante

2.07
5.00

2.10

Aire béton à démolir

Bordure existante

1.
77

5.
00

AC1

A1 existante

T2 (vue2)

T2
 (v

ue
2) T2 (vue2)

Bordure A1 à reprendre

(Mur existant démoli)
Chaînette pavé existante

Raccordement sur
bordure AC1 existante

Caniveau grille à créer et à
raccorder sur le réseau EP

88.80

88.79

88.73

89.0689.19

89.19

89.12 88.99

89.06

89.82

89.85

89.76 89.84

89.91

89.94

89.56

89.63

89.66

89.81

89.84

89.75
89.32

89.85

89.75

89.70

89.78
89.70

89.56

89.73

89.65

Avaloir à créer

Avaloir à créer

Avaloir à créer

Avaloir à créer et à raccorder
sur réseau EP à proximité

Avaloir à supprimer

Avaloir à supprimer

Avaloir à supprimer

Bordure à reprendre

Attention aux cotes altimétriques TN !!!
Les systèmes altimétriques des rues Bel Air

et du Bois Joly sont probablement différents

Grille 500x500 à
remplacer par avaloir "A"

Attention tampon sur bordure

Attention tampon sur bordure
+ grille existante devant !

Grille existante

à supprimer

Grille existante à remplacer par

(à voir sur place)

1.
17

AUTOMOBILISTES,
EN CAS DE
CROISEMENT,
DEP RTEZ-V

Bordure à surbaisser

Bordure à surbaisser
(accès PMR possible)

Grille 700x300 à créer
(si nécessaire : flash !?)

89.66

89.7689.75

AUTOMOBILISTES,
EN CAS DE
CROISEMENT,
DEP RTEZ-V

AT TENT ION
AUX CYCL IST ES

RAPPEL

RAPPEL

89.66

88.16

RAPPEL

P3

P3

Panneau A2b (sans limitation de vitesse car perte
priorité) à implanter sur la rue du Bois Joly

Remplacement des tampons

existants et rem
ise à niveau

PROFIL EN TRAVERS TYPE - RUE DE BEL AIR "NORD"

Trottoir
2m10

Trottoir
2m10

Chaussée
5m00
2m701m15 1m15

Marquage au sol
largeur = 0m15

AC1
A1

existante

LEGENDE :

Chaussée avec structure conservée :
 - rabotage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTB 0/20
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140kg/m²

Accès véhicules et stationnement en enrobés noirs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/6.3 à 100 kg/m²

Stationnements en pavés avec joints enherbés :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 40 cm
 - lit de sable
 - pavés en béton 20x20x8 cm avec ergots écarteurs de 3cm
 - comblement des joints par substrat de terre végétale et engazonnement

Trottoirs en enrobés beiges :
 - scarification / grattage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTA 0/20
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Trottoirs / parvis en béton désactivé :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 23 cm
 - revêtement en béton désactivé - ép. 12 cm

Espaces verts à engazonner :
 - remise en forme de l'espaces verts
 - réfection de l'engazonnement existant

Espaces verts traités en massifs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - apport et mise en oeuvre de terre végétale 50 cm
 - engazonnement (à confirmer par la commune)

Bordures à créer

Bordures à créer avec passage surbaissé

Accès véhicules et stationnement en enrobés beiges :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Chaussée avec structure neuve (purge/élargissement) :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 45 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140 kg/m²

Bande podotactile à créer

Type de bordure à poser

Niveau voirie finie

Pente voirie

Avaloir / grille à créer

Caniveau grille à créer

A1 - CR3

00.00

x%

Réseau EP à créer

Limites des secteurs à aménager
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Projet extension et rénovation du complexe sportif 
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Lotissement les Mottais
Le permis d’aménager étant accepté, il se compose 
de 21 lots libres ainsi que de l’ilot A pour 2 logements 
sociaux et de l’ilot B pour 2 logements en R+1.

Le cabinet SAET, retenu pour la maitise d’œuvre, a 

lancé l’appel d’offre pour la viabilisation des parcelles 
au 1er trimestre 2025. Cette consultation intègre 
la viabilisation de la tranche 2 ainsi que la voirie 
définitive de la tranche 1 et la voirie définitive de la 
tranche 2 pour 2026.

Ateliers premiers secours
Le 25 Novembre 2024 se tenait l’atelier premiers 
secours.

Cet atelier a réuni 10 personnes pour apprendre à 
réagir face à des situations de la vie quotidienne : 
malaise, traumatisme, perte de connaissance, arrêt 
cardiaque….
Il est toujours utile de connaitre les gestes à appliquer 
quand nous sommes avec nos petits-enfants, nos 
amis ou notre famille…

Le repas des aînés
Mercredi 9 Octobre 2024 se tenait le repas des ainés de plus de 70 ans. 90 personnes se sont 
retrouvées autour d’un repas préparé par La Bretonnière et offert par la municipalité. Les invités se 
sont amusés à animer le repas et l’après repas.   

Plan 1
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Commission SOCIAL ET CEREMONIES

Commission SOCIAL ET CEREMONIES
24 place Viollet Le Duc

85000 la Roche-sur-Yon
mediationfamiliale@areams.fr

Tél. : 02 51 44 82 79

| MÉDIATION FAMILIALE |

MÉDIATION
FAMILIALE

Le secrétariat 

Tél. : 02 51 44 82 79

Rendez-vous d’information gratuit

Les entretiens de médiation familiale 

sont payants selon le barème CNAF et MSA

LE SERVICE DE MÉDIATION FAMILIALE DÉPEND 

DU PÔLE PROTECTION DE L’ENFANCE ET ACTIVITÉS PÉNALES 

DE L’AREAMS.

LE SERVICE RELÈVE PRINCIPALEMENT DU FINANCEMENT 

DES CAISSES D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE VENDÉE 

PHOTOGRAPHIES : © CONTRASTWERKSTATT © GPOINTSTUDIO © NOEL HENDRICKSON © STRIXCODE © JPC-PROD © AREAMS | FOTOLIA.COM  © AREAMS | MARS 2024

APPEL

LA ROCHE-SUR-YON

LES ESSARTS

LE POIRÉ SUR VIEPALLUAU

CHALLANS

ROCHESERVIÈRE

MORTAGNE SUR SÈVRE

LA CHATAIGNERAIE

ST JEAN 
DE MONTS

SAINT GILLES 
CROIX DE VIE

LA MOTHE
 ACHARD

TALMONT

MOUTIERS
LES MAUXFAITS

MAREUIL
SUR LAY

CHAMPAGNÉ
LES MARAIS

SAINTE
 HERMINE

MAILLEZAIS

CHANTONNAY

ST FULGENT

MONTAIGU

LUÇON

LES SABLES 
D’OLONNE

LES HERBIERS

POUZAUGES

ST HILAIRE
DES LOGES

L’HERMENAULT

FONTENAY LE COMTE

BEAUVOIR 
SUR MER

ÎLE DE 
NOIRMOUTIER

ÎLE D’YEU

ENTRETIEN D’INFORMATION 
PRÉALABLE & SÉANCES DE MÉDIATION
DANS DES LIEUX AREAMS

ENTRETIEN D’INFORMATION 
PRÉALABLE & SÉANCES DE MÉDIATION
DANS DES LIEUX PARTENAIRES

SECRÉTARIAT
& ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE

SERVICE DE MÉDIATION FAMILIALE 
DE L’AREAMS

Suivez les actualités 
de la médiation familiale 
sur sa page Facebook

 

Médiation
Familiale

Aux couples qui rencontrent des difficultés et 

qui s’interrogent sur la poursuite de leur histoire,  

(accompagnement dans le cadre «  d’une aide à la 

décision ») ;

Aux couples avec ou sans enfant, qui sont sur le point 

de se séparer ou de divorcer ou qui ont déjà pris la 

décision ;

Aux parents 

× Qui dans le cadre d’une rupture ou d’une séparation, 

souhaitent trouver des solutions satisfaisantes ;

× Déjà séparés, qui veulent modifier une situation 

existante mais insatisfaisante ;

× Dans le cadre de contentieux liés à la filiation de 

l’enfant, à sa résidence habituelle, ou à sa prise en 

charge financière.

| POUR QUOI ?

| QU’EST CE QUE LA MÉDIATION FAMILIALE ?

| POUR QUI ?

| COMMENT ? 

La médiation familiale est une aide à la communication 

familiale et à la gestion du conflit dans le domaine familial 

entendu dans sa diversité et dans son évolution.

Les médiations proposées s’exercent dans le cadre 

judiciaire ou à la demande des personnes.

Les objectifs de la médiation familiale sont de :

× Maintenir ou rétablir une communication en 

travaillant sur l’autonomie et la responsabilité 

des personnes concernées ;

× Faciliter l’exercice des responsabilités parentales sur 

la base d’accords élaborés en commun et mutuellement 

acceptés ;

× Offrir un espace de parole avant, pendant ou après une 

séparation ;

× Favoriser le maintien du lien de l’enfant avec ses deux 

parents et sa famille élargie.

Aux parents et enfants majeurs,  qui dans le cadre de conflits 

familiaux, souhaitent trouver des accords satisfaisants 

concernant :

× La contribution financière ;

× Le partage de biens.

Aux grands-parents, qui ont des difficultés, du fait de 

conflits familiaux, à garder le lien avec les petits-enfants.

A toutes personnes qui rencontrent d’autres situations 

de conflit familial (successions conflictuelles, médiation 

concernant une personne dépendante, âgée ou 

handicapée…).

Le processus médiation familiale comporte :

× Un accueil téléphonique pour orientation et 

prise de rendez-vous ;

× Un entretien d’information préalable d’une durée 

maximale d’une heure, réalisé individuellement ou avec 

l’ensemble des personnes concernées ;

× Un nombre de séances de médiation familiale variable 

selon les situations. Une séance dure en moyenne 1 h 30 

à 2 h 00.

Lorsque les personnes arrivent à définir un accord qui 

reprend toutes les options retenues, il peut être envisagé 

de le formaliser par écrit. 

Le coût

L’entretien d’information préalable est gratuit. Ensuite, si 

la médiation s’engage, elle fait l’objet d’une contribution 
financière des participants.
Cette contribution est fonction des ressources 
(barème CNAF et MSA au dos du document).

L’équipe, placée sous la responsabilité d’un 

chef de service se compose de médiateurs 

familiaux diplômés d’État et d’une secrétaire.

| AVEC QUI ?
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Commission VOIRIE URBANISME ENVIRONNEMENT

Zoom sur ...Zoom sur ...



Passeport 
du civisme

Commission ENFANCE, CULTURE

ET COMMUNICATION
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Passeport du civisme
Une nouvelle édition du Passeport du civisme débute… mais avant de vous la présenter, retour sur la fin de 
la dernière !

Vingt-deux élèves de CM2 bazogeais étaient présents et ont reçu leur médaille lors d’une cérémonie le 27 juin 
pour valoriser leur engagement et leur implication dans les actions civiques proposées. 

Cela était aussi l’occasion de retracer les différentes actions menées avec les ambassadeurs locaux et de 
remercier ces derniers : l’AFN, la Guérouée du bocage, les Historiens, le Club de l’amitié, le Secours Catholique 
et la caserne des pompiers de Beaurepaire.
Pour cette nouvelle édition, après l’élection du conseil municipal des enfants, une des premières actions a été 
de se rendre à la commémoration du 11 novembre. De nombreux enfants et familles ont répondu présents ! 

Le multisport continue pour 
les petits Bazogeais !!

Depuis septembre 2023, deux cours de multisport 
sont proposés aux enfants de 4 à 10 ans de la 
commune. 

Les cours sont en partie financés par la municipalité 
qui tenait à rendre cette proposition accessible 
en priorité aux jeunes enfants ne pouvant encore 
s’inscrire dans un club sportif. 
Ainsi cette année, 18 enfants de 4 ans et 18 enfants 
de 5 à 8 ans retrouvent Juliette, éducatrice sportive 
employée de IN Sport et accompagnée d’une 
stagiaire, le mercredi à la salle de sports. 
A chaque période, un nouveau sport est découvert :  
Kin-ball, rugby flag, tennis, biathlon, course 
d’orientation et tir à l’arc sont entre autres au 
programme pour cette année !

Pour ceux et celles 
qui souhaitent 
améliorer ou 

perfectionner leur 
ANGLAIS pour 

diverses raisons, je vous 
propose des rencontres autour d’une table 
et de converser en anglais uniquement.

Discuter d’un sujet préalablement défini, sur 
le thème des vacances, de la famille, de voyage, 
gastronomie ou bien encore du sport... Tout cela, dans 
une ambiance décontractée et non formelle pendant 
environ 1 heure. Il est bien question de conversations 
et non de cours !

Un maximum de 5 à 6 personnes par session est 
préférable de manière à ce que tout le monde puisse 
s’exprimer sur le sujet choisi au cours de la soirée.
Ainsi, une réunion d’information est prévue le 
mercredi 22 janvier à 19h30 à la bibliothèque. 

Il vous sera présenté ce rendez-vous hebdomadaire 
(gratuit et pour tous) par Christophe PELE.

Contact : pelechristophe01@yahoo.com

Nouveau : conversations anglaises
You are

Juliette Rineau et sa stagiaire Lou-Ann



Qui dit rentrée, dit également élection de trois 
nouveaux conseillers municipaux en CE2 !

Lundi 14 octobre, les élèves de CE2, CM1 et CM2 sont 
donc allés à la mairie pour une élection en bonne et 
due forme : isoloir, urne et émargement… 88 votants 
ont élu les trois nouveaux conseillers parmi les huit 
candidatures. Les conseillers en fonction ont été 
ravis d’annoncer les résultats et d’accueillir les élus 
fraichement nommés.

Ainsi, Emie Jubeau, Maloé Brochoire et Nolan 
Barbaud rejoignent avec joie le conseil municipal 
des enfants !

Après une première rencontre pour se présenter, 
place aux différentes actions à mener. Le premier 
projet consiste à sélectionner de nouveaux jeux à 
intégrer dans le parc de la mairie, vivement !
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Commission ENFANCE, CULTURE

ET COMMUNICATION Avis de la Mairie

Que faire si vous trouvez  
un animal errant avec  
un collier ?
■  Vérifiez le collier : recherchez une médaille ou une 

indication (nom, numéro de téléphone, adresse). Si 
les coordonnées du propriétaire sont disponibles, 
contactez-le immédiatement. Si aucune information 
n’est disponible : contactez la mairie, nous travaillons 
avec des refuges ou des associations locales qui 
peuvent intervenir. Vous êtes propriétaires d’un 
animal chien et/ou chien, l’identification est 
essentielle pour retrouver un animal perdu et pour 
prouver la propriété.

Identification
■  Obligation légale pour les chiens, les chats et 
les furets, l’identification est le seul moyen d’être 
officiellement reconnu comme son détenteur. 

■  L’identification permet à l’Etat d’assurer le suivi 
sanitaire, la sécurité des populations, le respect 
de l’environnement, la surveillance des pratiques 
commerciales, des importations et du trafic, grâce à 
la traçabilité de l’animal.

Conséquences 
■  L’animal non identifié peut être considéré comme 
errant et placé en fourrière, la prestation est facturée 
au propriétaire de l’animal.

■  Si le propriétaire ne se manifeste pas ou refuse de 
se conformer à l’obligation d’identification, l’animal 
peut être proposé à l’adoption ou euthanasié dans 
certains cas après un délai légal de garde en fourrière 
(généralement 8 jours ouvrés).

■  Les frais d’identification obligatoires, pour une 
puce électronique, restent à la charge du propriétaire

La stérilisation
■  La stérilisation est un outil de lutte et de prévention 
contre les abandons et les atteintes au bien-être 
animal. Le chat est un animal domestique : il ne peut 
pas être livré à lui-même sans risque pour sa santé 
et la collectivité. En 4 ans, un couple de chats peut 
donner naissance à plus de 20 000 chatons. Trop 
souvent, une portée non désirée est à l’origine de 
l’abandon de la chatte et/ou des chatons, qui peuvent 
mourir faute de soins, d’alimentation ou grandir dans 
de mauvaises conditions.   
Chaque année, les 
refuges recueillent des 
milliers de chatons qu’ils 
tentent de sauver et 
de placer à l’adoption. 
Stériliser son chat, c’est 
participer à rompre ce 
cycle de l’abandon des 
animaux.

Est-il possible de réaliser 
des travaux d’affouillement 
ou d’exhaussement d’un 
terrain en zone agricole ou 
naturelle ?
Pour rappel, les travaux d’affouillement consistent 
à creuser un terrain tandis que les travaux 
d’exhaussement consistent en une surélévation du 
niveau du terrain.

En fonction de la superficie et de la profondeur/hauteur 
de l’exhaussement ou de l’affouillement réalisé, une 
autorisation d’urbanisme doit être obligatoirement 
déposée en mairie.

Aujourd’hui, le document d’urbanisme en vigueur 
sur le territoire de la Communauté de communes du 
Pays de Saint-Fulgent – Les Essarts, le PLUiH, interdit 
systématiquement ce type de travaux en zone agricole 
et naturelle lorsqu’ils ne sont pas liés et nécessaires à un 
projet autorisé ou d’intérêt public. En effet, ces zones 
sont protégées, et la plupart des travaux de construction 
et d’aménagement y est donc, par défaut, interdite.

Le Code de l’environnement précise également que « 
Toute personne valorisant des déchets pour la réalisation 
de travaux d’aménagement, de réhabilitation ou de 
construction doit être en mesure de justifier auprès 
des autorités compétentes de la nature des déchets 
utilisés et de l’utilisation de ces déchets dans un but 
de valorisation et non pas d’élimination. Dans le cadre 
de ces travaux, l’enfouissement et le dépôt de déchets 
sont interdits sur les terres agricoles, à l’exception 
de la valorisation de déchets à des fins de travaux 
d’aménagement ou de la valorisation de déchets autorisés 
à être utilisés comme matières fertilisantes ou supports de 
culture. » (Article L541-35)

Ainsi, le non-respect des dispositions du document 
d’urbanisme pour ces travaux, qu’ils soient soumis, ou 
non, au dépôt d’une autorisation d’urbanisme, est donc 
une infraction prévue au Code de l’urbanisme et rend 
son auteur passible des sanctions pénales.

Pour toute information, le service instructeur de la 
Communauté de communes se tient à la disposition de 
chacun : 

Par mail : urbanisme@ccfulgent-essarts.fr

Par téléphone : 02 51 43 81 61

Sur rendez-vous à la Communauté de communes en 
contactant impérativement le service au préalable
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Séverine BADREAU

Economie

Secrétaire Indépendante  
en VENDEE 
En quoi consiste votre activité, votre métier ?

Suite à une expérience de 20 ans dans l’industrie du 
luxe, un milieu exigeant, qui m’a permis d’acquérir 
de nombreuses compétences : l’organisation, 
la polyvalence, la réactivité, la rigueur, de façon 
autonome ou en équipe… En 2018, je me suis installée 
en tant que SECRETAIRE INDEPENDANTE (statut 
micro-entreprise). 

Mon activité a pour objectif d’accompagner les 
professionnels ou associations qui souhaitent se 
consacrer pleinement à leur métier, sans subir une 
perte de temps liée à l’administratif, gérer à leur 
place ces indésirables, mais indispensables tâches, 
sur un temps donné, simplement, sans contrainte et 
en toute confidentialité ! 

Ils me font confiance :
■ CSE COUGNAUD – MOUILLERON LE CAPTIF
■ GIRARDEAU Maçonnerie – BEAUREPAIRE
■ OUEST CHAPE & R_SOLS 85 – BAZOGES EN PAILLERS

 Les détails !Les détails !
Séverine BADREAU

g 7 allée des Prés  

A 06 22 41 78 15

m contact@sbsolution.fr

y www.sbsolution.fr

Date de création : 2018

Activités et services : 

• Secrétariat
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Avis de la Mairie

1. Changement d’adresse auprès des services publics

Vous pouvez effectuer un changement d’adresse 
en ligne sur le site du gouvernement français via le 
service de redirection d’adresse. Ce service permet de 
signaler votre déménagement à plusieurs organismes 
en une seule démarche, notamment :
■ la Sécurité sociale (CPAM, MSA)
■ les impôts (Direction générale des finances 
publiques)
■ la Caisse d’allocations familiales (CAF)
■ Pôle emploi, si vous êtes inscrit.
2. Transfert de courrier

Demandez à la Poste de rediriger votre courrier 
vers votre nouvelle adresse, temporairement ou 
définitivement, pour ne manquer aucun courrier 
important. Ce service est payant.
3. Mise à jour des documents officiels

■ Carte d’identité et passeport : la mise à jour est 
facultative, mais conseillée.
■ Carte grise (certificat d’immatriculation) : obligatoire 
dans un délai d’un mois après le déménagement. Cela 
peut se faire en ligne via le site ANTS.
■ Permis de conduire : pas d’obligation de mise à jour, 
mais vous pouvez le faire si vous le souhaitez.
4. Abonnements et contrats

■ Électricité, gaz et eau : informez vos fournisseurs de 
services pour résilier ou transférer vos contrats à votre 
nouvelle adresse.
■ Internet et téléphone : prévenez votre opérateur 
pour transférer votre ligne ou souscrire à une nouvelle 
offre si besoin.

■ Assurances : mettez à jour votre adresse auprès 
de votre assureur pour vos contrats d’assurance 
habitation, auto, santé, etc.
■ Banque : modifiez votre adresse auprès de votre 
établissement bancaire.
■ Ordures ménagères : rendez-vous en Mairie ou à la 
Communauté des Communes
5. Inscription sur les listes électorales

Vous devez vous inscrire dans votre nouvelle commune 
pour pouvoir voter. Cela peut se faire en ligne, en 
mairie ou par courrier.
6. Employeur et autres organismes

■ Informez votre employeur de votre changement 
d’adresse pour la mise à jour de votre fiche de paie.
■ Contactez également les écoles, universités, 
restaurant scolaire, périscolaire si vous avez des enfants 
ou êtes étudiant.
7. Gestion des abonnements locaux

■ Carte de transport : mettez à jour votre abonnement 
dans votre nouvelle région.
■ Bibliothèque, salles de sport ou clubs : résiliez ou 
transférez vos inscriptions.
8. Redirection pour vos colis et achats en ligne

N’oubliez pas de mettre à jour vos adresses de livraison 
sur les sites marchands.
Conseils supplémentaires

■ Pensez à garder une copie des confirmations de 
changement d’adresse pour éviter tout litige.
■ Présentez-vous en Mairie, vous recevrez un livret 
d’accueil du nouvel arrivant (plan, info des différents 
services, application...)

Je déménage, quelles démarches dois-je faire ?
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Vie SOCIALE

Sans vous, nous ne pouvons rien faire... 
Merci de votre générosité !

Les Bouchons de l’avenir

En 2023, 167 foyers des communes du secteur de l’équipe de St Fulgent ont 
bénéficié d’aides diverses, ponctuellement ou dans la durée.

Pour soutenir nos actions solidaires et nous aider à répondre aux besoins des 
personnes et familles qui vivent une situation de précarité, nous vous donnons 
deux rendez-vous dans les mois à venir :

■ Randonnée solidaire : dimanche 9 mars

C’est au tour de la commune de Beaurepaire d’accueillir 
les marcheurs et marcheuses de notre randonnée 
solidaire. Départ de la salle du foyer rural à 14h30 pour 
les 10 km et à 15h pour les 5 km. Possibilité, pour ceux qui 
ne souhaitent ou ne peuvent pas marcher, de participer 
en restant sur place jouer à leurs jeux de société.

■ Grande Braderie : samedi 12 avril 
Ouverte à tous, à notre boutique solidaire  

de la maison sociale de St Fulgent.

Joséphine 2024 
Les Joséphines ont pu réaliser le traditionnel 
parcours de 5km toute la semaine du 5 au 13 
octobre à leur guise ou bien vivre ensemble une 
marche solidaire le dimanche 6 octobre. 

Ainsi, une vingtaine de Joséphines étaient 
présentes pour faire déferler une vague rose. 
Nous en profitons également pour remercier 
à nouveau les Cousettes bazogeaises pour la 
décoration d’Octobre rose mais aussi nous 
remercions chaleureusement Les Paszogeais qui 
ont balisé le parcours de foulards roses. 

Secteur de Saint-Fulgent

Bazoges en Paillers

Beaurepaire

Mesnard la Barotière

St André Goule d’Oie

Vendrennes
St Fulgent 

 

equipelocale.saintfulgent

@secours-catholique.org

http://vendeesecours-

catholique.fr

ÉQUIPE SAINT
FULGENT2 Impasse de la Fière 

85520 Saint Fulgent

BOUTIQUE SOLIDAIRE 

Samedi de 14h30 à 16h30

Fermé le dernier samedi

du mois

CONTACT

06.95.32.53.10

 Que vous soyez disponible 1

heure par semaine ou 1

après-midi par mois, venez

rejoindre notre équipe en

appelant au 
06.14.03.03.74

Secours Catholique

délégation de Vendée sur

Facebook.com

ATELIER  CONVIVIALITÉ

2ème  lundi du mois de

14h15 à 16h15
1er mardi du mois de

14h30 à 17h

QUI SOMMES-NOUS ?

VALEURS

http://don.secours-catholique.org

            APPEL à Bénévoles : 

LA DEVISE 

Une association reconnue d’utilité

publique et un service de l’Eglise

catholique membre du réseau

Caritas Internationalis 

LE SECOURS  CATHOLIQUE

C’EST... 

Ensemble construisons un

monde juste et fraternel

FAIRE UN DON

Confiance
ENGAGEMENT 

FRATERNITÉ

NOS PERMANENCES

ACCUEIL ÉCOUTE ET
ACCOMPAGNEMENT

ACCUEIL ET ÉCOUTE

AUTRES ACTIONS

Pour soutenir nos actions chaque
année, sont organisés :

une randonnée pédestre
un concert vocal le 3ème
dimanche de novembre 

ET AUSSI

Ouvert à tous, c’est l’occasion de
faire des rencontres conviviales,
d’échanger ses savoir-faire et de
rompre la solitude...
Venez tricoter, marcher, bricoler,
jouer !

BOUTIQUE SOLIDAIRE
Ouverte à tous 

Découvrez notre espace solidaire
avec des articles de seconde
main disponibles en contrepartie
d’une petite participation
financière.

VÊTEMENTS

Tous vos dons matériels ou
financiers permettent d’aider des

personnes en difficulté
accompagnées par le Secours

Catholique

ATELIER  CONVIVIALITÉ

APPRENTISSAGE DU
FRANÇAIS

Les bénévoles proposent des
cours de français individuels ou
collectifs pour progresser dans la
bonne humeur !

AIDE ALIMENTAIRE
Nous proposons des colis
alimentaires une fois par mois
pour aider les personnes qui en
ont besoin en lien avec les
travailleurs sociaux.

Venez discuter avec nous autour
d’un café pour prendre le temps
d’échanger et si besoin, rechercher
ensemble des solutions aux
problèmes que vous rencontrez.

DONS 
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HommageHommage
C’est avec une immense tristesse que nous avons 
appris la disparition du Lieutenant Dominique 
BOUSSEAU, chef du Centre de Secours de 
Beaurepaire, le dimanche 24 novembre 2024. 

Originaire de la Pintrolière, il a consacré sa vie à 
servir la population de Beaurepaire et ses alentours. 
Dominique avait rejoint le SDIS de Vendée en 1997, 
il incarnait les valeurs essentielles des sapeurs-
pompiers : la rigueur, le dévouement et une passion 
profonde pour cette activité. 
Son goût des responsabilités lui ont permis de gravir 
tous les échelons à une vitesse remarquable, avec le 
soutien de sa famille. 
En 2017 il est devenu chef de centre, une fonction 
assumée avec fierté et une rigueur exemplaire. 

Puis en 2019, Dominique est promu au grade 
de Lieutenant, une consécration pour lui et une 
reconnaissance pour nous tous. Dominique restera 
dans nos mémoires comme un modèle de courage 
et de dévouement. 
La famille des Sapeurs-Pompiers de Beaurepaire et 
de la Vendée ne t’oubliera jamais.

Le Centre d’incendie et de secours de Beaurepaire 
est composé d’une équipe de 28 sapeurs-pompiers 
volontaires, dont 11 femmes.

Cet effectif comprend deux infirmiers  sapeurs-
pompiers ainsi que 4 jeunes sapeurs-pompiers en  
formation sur le centre d’incendie et de secours des  
Herbiers. 
Les missions des sapeurs-pompiers volontaires sont  
multiples et variées: secours à personnes, lutte contre  
les incendies, gestion des opérations diverses, etc. 
Ces hommes et ces femmes sont vos voisins, vos  
amis, vos collègues qui s’engagent volontairement,  
donnant  de leur temps et de leur énergie pour veiller  
à votre sécurité. 
Ils viennent d’horizon divers, avec des métiers qui  
leurs sont propres. Boulanger, secrétaire, maçon … 
Tous ont suivi la formation pour devenir sapeurs-
pompiers volontaires et ont acquis des compétences 
précieuses  qui vous seront également utiles dans 
votre vie professionnelle et personnelle. N’hésitez pas  
à nous rejoindre ! 
En 2026, le Centre de secours fêtera ses 80 ans. Une  
journée spéciale sera organisée pour vous plonger  
dans son quotidien et vous faire revivre ses premières  
années à travers des souvenirs marquants. 

11 Janvier 2025 - Cérémonie de la Sainte Barbe
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Vie SOCIALE

Dominique BOUSSEAU

 C’est  avec  une  immense  tristesse  que  nous  avons  appris  la  disparition  du  Lieutenant  Dominique  BOUSSEAU,  chef  du  Centre  de  Secours  de  Beaurepaire,  le  dimanche  24  novembre  2024. 
 Originaire  de  la  Pintrolière,  il  a  consacré  sa  vie  à  servir  la  population  de  Beaurepaire  et  ses  alentours.  Dominique  avait  rejoint  le  SDIS  de  Vendée  en  1997,  il  incarnait  les  valeurs  essentielles  des  sapeurs-pompiers :  la  rigueur,  le  dévouement  et  une  passion  profonde  pour  cette  activité. 

 Son  goût  des  responsabilités  lui  ont  permis  de  gravir  tous  les  échelons  à  une  vitesse  remarquable,  avec  le  soutien  de  sa  famille.  En  2017  il  est  devenu  chef  de  centre,  une  fonction  assumée  avec  fierté  et  une  rigueur  exemplaire.  Puis  en  2019,  Dominique  est  promu  au  grade  de  Lieutenant,  une  consécration  pour  lui  et  une  reconnaissance  pour  nous  tous. 
 Dominique  restera  dans  nos  mémoires  comme  un  modèle  de  courage  et  de  dévouement.  La  famille  des  Sapeurs-Pompiers  de  Beaurepaire  et  de  la  Vendée  ne  t’oublieront  jamais. 

Centre d’incendie et de secours de Beaurepaire 
Venez nous rejoindre ! 

Centre  d’incendie  et  de  secours  de  
Beaurepaire  

Venez  nous  
rejoindre  !  

 

Le Centre d’incendie et de secours de Beaurepaire est composé d’une équipe de 28 sapeurs-pompiers volontaires, 

dont 11 femmes. 

 Cet effec�f comprend deux infirmiers  sapeurs-pompiers  ainsi  que  4  jeunes  sapeurs-pompiers  en  forma�on  sur  

le  centre  d’incendie  et  de  secours  des  Herbiers.  

 Les missions  des  sapeurs-pompiers  volontaires  sont  mul�ples  et  variées:  secours  à  personnes,  lute  contre  

les  incendies,  ges�on  des  opéra�ons  diverses,  etc.  

 Ces  hommes  et  ces  femmes  sont  vos  voisins,  vos  amis,  vos  collègues  qui  s’engagent  volontairement,  donnant  

de  leur  temps  et  de  leur  énergie  pour  veiller  à  votre  sécurité.  

 Ils  viennent  d’horizon  divers,  avec  des  mé�ers  qui  leurs  sont  propres.  Boulanger,  secrétaire,  maçon  …  Tous  

ont  suivi  la  forma�on  pour  devenir  sapeurs-pompiers  volontaires  et  ont  acquis  des  compétences  précieuses  

qui  vous  seront  également  u�les  dans  votre  vie  professionnelle  et  personnelle.  N’hésitez pas  à  nous  rejoindre  

!  

 En  2026,  le  Centre  de  secours  fêtera  ses  80  ans.  Une  journée  spéciale  sera  organisée  pour  vous  plonger  
dans  son  quo�dien  et  vous  faire  revivre  ses  premières  années  à  travers  des  souvenirs  marquants.  

 

 11  Janvier  2025  -  Cérémonie  de  la  Sainte  Barbe   
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Notre ECOLE

Ecole Saint Pierre
APEL

ASSOCIATION

DE PARENTS D'ÉLÈVES

DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE

www.apel.fr

Comme annoncé dans le dernier bulletin, nous 
avons décidé de stocker le papier et le carton afin 
de garantir les six tonnes de papier requises pour 
être payé. 

La date des prochaines bennes n’est pas fixée, si 
vous avez des difficultés pour stoker carton et/ou 
papier n’hésitez pas à nous contacter (apel.bazoges.
en.paillers@gmail.com), nous pourrons les stocker. 

Le 18 octobre a eu lieu la deuxième édition de notre 
boum d’Halloween pendant laquelle 121 enfants de 
la classe de GS à la sixième ont pu danser, se faire 
maquiller, se faire tatouer et bien sûr manger. Petits 
et grands ont apprécié ce moment.

Suite à l’assemblée générale du 6 décembre un 
nouveau bureau a été élu.

■ Présidente : Camille JUGIEAU
■ Vice-présidence : Justine BIZON
■ Trésorière : Claire GABORIEAU
■ Trésorière adjointe : Candice LHOSPITALIER
■ Secrétaire : Anne LUY
■ Secrétaire adjointe : Clémence RIPOCHE
■ Membres : Chloé RUFFIEUX, Elise MOREAU, Sylvain 
TOUBLANC, Amandine STEPHAN, Emmanuelle 
LOISEAU, Paméla JUBEAU

Quatre membres ont quitté l’association : Florence 
ROULIN, Céline AUGEREAU, Nina BIBARD et 
Laëtitia MADUBOST. Nous les remercions pour leur 
investissement dans l’association. Un merci particulier 
à Florence, qui était présente dans l’association 
depuis sa création en 2016. 
Pour la deuxième année consécutive, l’APEL s’est 
associée aux autres associations de Bazoges pour 
organiser le marché de Noël. 
Avant l’ouverture du marché, les enfants de l’école 
ont réalisé une représentation de danse pour les plus 
petits et de chants pour les plus grands. 

Le 15 mars aura lieu le traditionnel défilé du 
carnaval de l’école ! 

Cette année, les CM1 bénéficieront de 8 séances d’escalade à la salle 
intercommunale HIS&o’ de Chavagnes en Paillers afin de travailler ce 
milieu vertical qui n’est pas connu des enfants. Également, les CP, CE et 
CM2 bénéficieront de 10 séances de natation à la piscine de St Fulgent.

A fond le sport !A fond le sport !

Nous avons ainsi obtenu les tonnages suivants 

lors des dernières bennes (5-6 octobre) : 

Papiers : 7T060 / Cartons : 1T540

L’APEL a récolté 767,40€.  

Merci à tous pour votre participation. 

Résultats des bennesRésultats des bennes

Vie de nos ASSOCIATIONS

L’école accueille cette année 191 élèves, répartis sur 
8 classes suite à la fermeture de la 9ème classe.

L’équipe pédagogique a accueilli deux nouvelles 
enseignantes :
■ Lucie LEROY dans la classe de GS-CP. Elle assure la 
décharge de direction. 
■ Depuis le mois de novembre, Saléna LEFORT assure 
le mi-temps dans la classe de PS-MS avec Marie-
Laure LAIDIN suite au départ à la retraite de Marielle 
LEBASTARD.
Le projet d’année «Promenons nous ...» va amener 
les enfants à observer leur environnement 
proche (l’école, la commune, la campagne et plus 
particulièrement la ferme, la mer…..) et des milieux 
un peu plus lointains (la montagne, la ville…).   

Le Vendée globe a permis une première approche 
du milieu marin et les enfants suivent avec intérêt 
l’avancée de la course des différents skippers.  
En Avril, les CP-CE1 partiront en classe découverte 
aux Sables d’Olonne afin de se familiariser plus 
concrètement avec les côtes vendéennes.

Actuellement, les enfants du CP au CM2 bénéficient 
des interventions « Musique et danse » proposées 
par le conseil général avec Olivier Gouin.  Histoires, 
chansons, bruitage avec les instruments, jeux d’écoute 
rythment les séances. Un petit spectacle présenté 
à l’ensemble de l’école permettra aux enfants de 
présenter l’ensemble des notions travaillées pendant 
ce cycle musique.

Inscription des enfants nés en 2022 :
Une réunion d’informations et d’inscription se 
déroulera le jeudi 23 Janvier à 18H30 à l’école dans 
la classe de PS pour les parents ayant un enfant né 
en 2022.
Vous pouvez prendre contact avec l’école le mardi 

au 02 51 07 79 96 ou par mail 
« direction@bazogesenpaillers-stpierre.fr ».



Save the date !Save the date !
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Depuis cet été, notre cour d’école s’est embellie 
avec de nouveaux équipements : but de foot, 
panier de basket, marquages au sol pour les zones 
sportives et marquages colorés pour le côté jeux.

Ces nouveautés ont pu voir le jour grâce à 
l’investissement des deux associations de l’école : 
l’OGEC et l’APEL. Mais aussi surtout grâce au mécénat 

Nous en profitons pour encore remercier nos 
mécènes pour leur don. Leur implication est 
importante, car elle contribue à la préservation et à 
la mise en valeur de notre école. Ces implications se 
reflètent dans les équipements de l’école et la qualité 
de nos évènements.
L’assemblée générale de L’OGEC et de l’APEL de 
l’école Saint Pierre s’est déroulée le 6 décembre. 

Les points abordés lors de cette assemblée étaient : le 
fonctionnement détaillé des deux associations, leurs 
actions et leurs résultats sur l’année 2023-2024. Ce 
moment était intéressant pour connaitre la gestion 
de l’école et ce qui s’y passe et surtout comprendre 
comment notre implication en tant que parent, peut 
être précieuse.
L’édition 2024 du trail de la Bultière a été une 
vraie réussite ! Elle a rassemblé de nouveau 500 
participants qui ne se sont pas découragés malgré 
la pluie. Ils ont été nombreux à apprécier ce trail, 
avec ces nouveautés comme le changement de sens 
du parcours, la proposition de courses enfants et la 
restauration : « la friterie » qui est venue récompenser 
petits et grands coureurs après l’effort. 

Depuis le confinement, le Trail a toujours affiché 
complet plusieurs jours avant le départ, ce qui 
témoigne de l’engouement des coureurs pour 
cette course nature et qui se veut familiale. L’OGEC 
remercie les organisateurs (qui ne font pas tous 
partie de l’OGEC) qui se démènent chaque année 
depuis 14 ans pour offrir une prestation de qualité. 
Nous remercions aussi les bénévoles et les 
partenaires pour leur aides qui a été encore une fois 
plus que précieuses.

La prochaine manifestation de l’OGEC est notre 
traditionnel Loto. Nous invitons à réserver votre 
dimanche 23 mars 2025 pour venir tenter votre 
chance et gagner le gros lot. Cette année, nous vous 
proposons la réservation de vos places.
La Kermesse de l’école se déroulera le 15 juin 2025. 
Cette manifestation est très importante pour les 
enfants et pour l’école ! Nous souhaitons, comme 
chaque année, que cette journée soit réussie et que 
nos enfants passent un super moment à s’amuser et 
à danser pour notre plus grand bonheur.
Pour cela, l’OGEC se mobilise et compte sur vous 
familles, pour nous aider à faire de cette journée 
une réussite ! Si vous souhaitez aider, apporter 
votre contribution en tant que bénévole sur cette 
manifestation, n’hésitez pas à venir vers nous ! 

Côté structure
La Cabane à Rires a démarré l’année scolaire 2024-
2025 en compagnie d’une nouvelle mascotte 
mais aussi avec du nouveau au sein de l’équipe ! 
Nous souhaitons la bienvenue à Louise Orveau en 
remplacement de Marie.

L’équipe est donc composée d’Audrey, Elisa, Valérie 
en remplacement de Matthieu et de 2 apprenties, 
Morganne et Maëlys. Sonia a également rejoint notre 
équipe pour assurer les moments de repas du mercredi 
et des petites vacances, bienvenue à elle également. 
Durant l’année scolaire, la Cabane à Rires accueille 
également quelques stagiaires ponctuellement.
P’tit loup est arrivé à l’accueil de loisirs le temps 
que son papa Loup réalise un tour du monde pour 
découvrir différents milieux de vie (la montagne, la 
mer, le désert, l’espace...)

Papa loup vient de terminer son aventure et a rejoint 
P’tit loup à la Cabane à Rires pour nous accompagner 
pendant les périodes scolaires jusqu’à fin juin 2025.
Et pour nos plus grands, nous avons reçu la visite d’un 
Minions qui souhaite lui aussi passer l’année scolaire 
en notre compagnie. L’accueil connaît une baisse 
d’effectifs en ce début d’année scolaire, certainement 
dû à une fermeture de classe et des effectifs moins 
nombreux concernant les CE/CM actuels.
Parlons vacances, celles d’octobre ont connues la 
présence de différentes sorcières et sorciers. Nous 
avons fait le défilé d’Halloween en faisant une escale à 
la résidence de Ages et Vie. Nous sommes également 
allés visiter la savonnerie des collines aux Epesses pour 
comprendre la fabrication d’un savon !
Pour la période de Noël, après avoir sondé les familles, 
l’accueil de loisirs a accueilli les enfants une seule 
journée, le lundi 23 décembre. Les familles ayant 
besoin d’un mode de garde sur le reste de la période, 
ont pu s’adresser à l’accueil de loisirs « O ’centre » de 
Beaurepaire.
Différentes animations sont prévues pour l’année 
2025, vous pouvez suivre notre programme 
d’animation via notre portail famille ! Sur chaque 
période de vacances scolaires, nous vous proposerons 
une sortie en lien avec le thème. 

L’été prochain est encore loin certes, mais nous 
commençons déjà à penser aux temps forts qui 
animeront la période estivale : 
■ des mini-séjours, un pour les Cp/Ce1 de 3 jours 2 
nuits, un autre pour les Ce2 Cm1 de 4 jours et un dernier 
pour les Cm2/6ème, de 4 jours et 3 nuits également. 
■ un stage de 3 jours avec un thème bien précis
■ une matinée par semaine pour les futurs PS qui 
rentreront en septembre
■ une sortie par semaine et une journée inter-centre

■ et un moment de partage avec les familles pour 
bien clôturer l’été
Les dates restent à définir.
Toutes ces animations seront encadrées par une 
équipe renforcée avec des saisonniers, pour certains 
fidèles au poste ! Audrey et son équipe reste à votre 
disposition pour tout renseignement.

Côté association
Record battu pour cette nouvelle édition du week-
end « Structures gonflables ». On va dire que la météo 
était favorable pour passer un moment en intérieur ! 
Merci la grisaille et la pluie. 

Pendant ces deux jours de festivités, 125 enfants et 
« beaucoup de décibels » se sont retrouvés ! Merci 
encore pour votre présence, parents et enfants ! 
Réservez d’ores et déjà les 4 et 5 octobre 2025 ! 
Aussi l’association s’est tenue présente pour la 
deuxième édition de « Bazoges fête Noël » en 
collaboration avec toutes les associations bazogeaises 
et l’école Saint-Pierre. Une belle manifestation, réitérée 
en décembre 2024 pour permettre aux petits et grands 
de plonger dans la magie de Noël. 
Quand vous lirez cet article, nous serons déjà en 2025 
et nous penserons déjà à notre prochaine assemblée 
générale ! Retenez dès à présent la date : le jeudi 13 
mars 2025 à 19h30, salle Philia. 

Que vous soyez un papa, une maman, jeune ou moins 
jeune, parent d’un ou plusieurs enfant(s) fréquentant 
régulièrement ou très peu les services de la Cabane à 
Rires, vous aurez peut-être envie de nous connaître un 
peu plus et de découvrir l’association.
Nous sommes toujours à la recherche de nouvelles 
personnes pour laisser le champ libre à celles qui ont 
quelques années de bénévolat à leur compteur … N’ayez 
crainte, nous saurons vous chouchouter et faire en 
sorte que vous trouviez votre place au sein de cette 
belle équipe de bénévoles !
L’association vous souhaite une belle année 2025 !

OGEC
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L’équipe organisatrice du trail

Week-end STRUCTURES GONFLABLES les 4 et 5 octobre 2025 !
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A la rencontre de nos assistantes maternelles ... A la rencontre de nos assistantes maternelles ... 
et pourquoi pas vous ?et pourquoi pas vous ?

Les Bambinous

1 ■ Pouvez-vous vous présenter en quelques 
mots ?

Je me nomme Marina Jamin, j’ai 62 ans, j’ai 3 
enfants et sept petits-enfants. Je suis agréée 
depuis avril 1991. J’ai un agréement pour 4 enfants.
J’ai fait la demande auprès du Conseil Général.
2 ■ Pourquoi êtes-vous devenue assistante 
maternelle ?

J’ai toujours été attirée par le domaine de la petite 
enfance, je trouvais gratifiant de participer à l’éveil 
des tous petits. C’est à la rentrée de mon 3° enfant 
que j’ai décidé de m’orienter vers la profession 
d’assistante maternelle.
3 ■ Quelles ont été vos démarches pour devenir 
assistante maternelle ?

J’ai eu la visite d’une puéricultrice, venue évaluer 
mes compétences pour ce métier et s’assurer 
que mon domicile était aux normes pour la 
sécurité des enfants que j’allais accueillir. Je 
devais fournir un certificat médical. A cette 
époque, la formation des 60 h était facultative. 
Le dossier passait en commission et on recevait 
l’attestation d’agréement pour 1 enfant au début. 
Cela permettait de se rassurer sur le choix de la 
profession car il faut être conscient que travailler 
auprès des enfants demande de l’énergie, nous 
avons la responsabilité de petits êtres. Il faut être 
patiente, organisée, vigilante, attentionnée et 
savoir anticiper leurs besoins.
4 ■ Quelles sont les avantages et les inconvénients 
de votre métier ?

L’avantage de cette profession, c’est que nous 
pouvons travailler à la maison en toute autonomie, 
(en sachant que nous pouvons nous adresser aux 
professionnels en cas de besoin, PMI ...). Un relais 
(Relais Petite Enfance) a été mis en place ; Lucie 
et Emilie se rendent disponibles pour répondre à 
nos questions d’ordre administratif et juridique ; 
un plus pour la profession. Le relais met en place 
des ateliers à thème une fois par mois dans la  

commune, ils sont très appréciés des enfants et 
des assistantes maternelles. De plus, il est possible 
de se retrouver aux matinées d’éveil deux fois par 
semaine, cela permet aux assistantes maternelles 
d’échanger et aux enfants de se socialiser. 
L’inconvénient, c’est l’amplitude horaire : on 
peut être amener à travailler jusqu’à 55 h par 
semaine sans un jour de repos car souvent 
nous avons plusieurs employeurs, cela peut être 
problématique pour prendre des RDV.
5 ■ Quelles sont les activités que vous aimez faire 
avec les enfants ?

Différentes activités sont proposées en fonction 
de leur envie et de leur humeur : peinture, lecture, 
dessin, pâte à sel, gommettes, musique .... et 
également des jeux d’éveil et des promenades 
quand le temps nous le permet...
6 ■ Pouvez-vous nous raconter une anecdote 
qui vous a fait sourire avec le ou les enfants 
accueilli(s) ?

Ce qui me fait sourire, c’est lorsqu’ils sont dans leur 
période d’imitation et qu’ils reproduisent bien ce 
qu’ils voient autour d’eux.

1 ■ Pouvez-vous vous présenter en quelques 
mots ?

Je m’appelle PRAUD SONIA, j’ai 40 ans et je suis 
maman de 2 garçons de 14 ans et de 10 ans. Je vis 
dans une maison plein pied avec jardin clos. J’ai 
obtenu mon agrément en 2021. Mon agrément 
me permet de garder 3 enfants. J’ai mon brevet de 
secourisme.
2 ■ Pourquoi êtes-vous devenue assistante 
maternelle ?

J’ai travaillé 16 ans en agro-alimentaire et ce travail 
ne me convenait plus. C’était donc le moment de 
sauter le pas pour me lancer dans ce métier qui me 
tenait à cœur depuis longtemps.
3 ■ Quelles ont été vos démarches pour devenir 
assistante maternelle ?

J’ai tout d’abord fait un dossier de demande 
d’agrément au conseil général et assisté à la 
réunion d’information. Ensuite, j’ai eu la visite de la 
PMI à mon domicile.
J’ai suivi une formation de 120 heures dont 80 
heures de formation qui ont eu lieu dans les 6 mois 
à partir de la réception de mon dossier complet, 
suivie d’une une évaluation écrite et oral. Puis, j’ai 
effectué 40 heures de formation avant les 3 ans de 
l’accueil du premier enfant. Pour finir, je me suis 
inscrite à l’académie pour passer le CAP AEPE pour 
valider mon agrément.
4 ■ Pour vous, quelles sont les qualités d’une 
assistante maternelle ? 
Pour moi les qualités requises sont : la patience, 
l’organisation, la créativité et la bienveillance.
5 ■ Quelles sont les avantages et les 
inconvénients de votre métier ?

Les avantages sont : être entouré d’enfants, le 
choix des horaires, la liberté de travailler de manière 
autonome.                                                                                                                                  
Les inconvénients sont : l’isolement, les amplitudes 
horaires car les journées peuvent commencer tôt 
et se terminer tard. Il n’y a pas de séparation entre 
lieu de vie personnel et lieu de travail.

6 ■ Quelles sont les activités que vous aimez 
faire avec les enfants ?

Ce que j’aime faire avec les enfants sont les activités 
manuelles et créatives : bricolage, peinture, jeux de 
construction…
7 ■ Pouvez-vous nous raconter une anecdote 
qui vous a fait sourire avec le ou les enfants 
accueilli(s) ?

Avec le premier enfant que j’ai gardé, la première 
chose qu’il voulait faire en arrivant, c’était d’aller 
chercher le courrier, et quand il ouvrait la boîte aux 
lettres, qu’il n’y avait rien alors il me disait : « Tatate, 
pas de courrier, 

SoniaSonia

MarinaMarina

Photo coup de coeur !Photo coup de coeur !

Livre coup de coeur !Livre coup de coeur !
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1 ■ Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ?

Je m’appelle Caroline BADREAU, j’ai 41 ans. Je suis 
mariée et j’ai 3 enfants. J’ai eu mon premier agrément 
en 2010, cela va faire 15 ans que j’exerce ce métier. J’ai 
actuellement 1 agrément pour 4 places, je peux donc 
garder 4 enfants simultanément. 
2 ■ Pourquoi êtes-vous devenue assistante 
maternelle ? 
Je suis devenue assistante maternelle, à la suite d’un 
grave accident. Je ne pouvais plus exercer mon métier, 
je me suis donc reconvertie. Je suis tombée enceinte de 
mon 1er enfant, j’ai donc profité de l’occasion d’élever 
mon enfant tout en travaillant. 
3 ■ Quelles ont été vos démarches pour devenir 
assistante maternelle ?

A mon époque, il fallait passer une formation de 120h. 
Je devais effectuer 60h avant d’avoir un premier contrat 
puis 60h après quelques mois de garde.
Une démarche simple auprès du Conseil Général. 
4 ■ Pour vous, quelles sont les qualités d’une 
assistante maternelle ? 
Les qualités pour être assistante maternelle sont :
■ La patience
■ La douceur
■ La disponibilité
■ L’organisation
■ La créativité
■ Le sens du contact et de la responsabilité
5 ■ Quelles sont les avantages et les inconvénients 
de votre métier ?

Avantages :

■ La possibilité d’exercer une activité professionnelle à 
domicile
■ La liberté de travailler de manière autonome
■ Contribuer au développement de l’enfant
■ Le bonheur de s’occuper des enfants
Inconvénients :

■ L’amplitude horaire
■ La maison envahie de jouets
6 ■ Quelles sont les activités que vous aimez faire 
avec les enfants ?

Avec les enfants, j’aime leur proposer différentes activités : 
bricolage, promenades, lecture, motricité libre et fine, 
matinées d’éveil…
7 ■ Profitez-vous des matinées d’éveil ou des 
matinées RPE sur votre commune ou ailleurs ?

Oui j’aime profiter de ces matinées, cela permet aux 
enfants d’avoir des contacts avec d’autres enfants et 
d’autres adultes ; idéale pour leur sociabilisation. Ils 
auront des repères pour leur rentrée à l’école.

CarolineCaroline Photo coup de coeur !
Photo coup de coeur !

Relais Petite
Enfance

Exposition 
ITINERANTE

Exposition 
ITINÉRANTE

PETITS PAS, GRANDES HISTOIRES : 
au cœur du métier d’assistant(e) maternel(le)

INFO : 
Bientôt, l’exposition « Petit pas, grandes 

histoires : au cœur du métier d’assistant 

maternel. » aura lieu du 22 janvier au 24 

février à la mairie !

Le banquet des dizainesLe banquet des dizaines

Club de l’amitié
Après la visite à Trivalis des Paszogeais, nous étions 
presque une cinquantaine le 18 juin en direction de 
Doué la Fontaine pour découvrir les Chemins de la Rose. 
C’est ensuite à Deneze sous Doué, au restaurant de la 
Caverne Sculptée, qu’un déjeuner dansant nous a été 
servi. Après le repas, c’est avec enthousiasme que nous 
avons assisté au spectacle de Bastien Rémy, sosie de 
Claude François, accompagné de ses Clodettes (certains 
ont beaucoup apprécié et les ont même approchées).
Fin juin, au cours d’un après-midi, nous avons accueilli 
les enfants de CM1 et CM2 pour leur passeport du 
civisme. Des échanges intéressants et des jeux de 
société divers nous ont permis de passer un agréable 
moment…trop court selon leur dire !

Et puis, à l’occasion d’Octobre rose, quelques-uns d’entre 
nous avons été sollicités pour préparer le circuit de 5km 
de la Joséphine. C’est donc par un bel après-midi de 
vendredi que nous avons effectué le balisage avec des 
rubans roses et parfois coupé épines et broussailles.
Enfin pour terminer l’année, le 12 décembre, notre 
traditionnel repas de Noël nous permet de nous 
rassembler pour un bon moment d’échanges et 
de convivialité. L’après-midi s’est prolongé avec un 
spectacle de chants et danses.

Pour ce début 2025, 2 dates sont à retenir  
pour les intéressés :

■ 23 janvier pour notre Assemblée Générale.
■ 15 février pour notre concours de belote.

Bonne année 2025 à tous les Bazogeais !

Le samedi 26 octobre, 106 personnes ont répondu présentes pour cette journée placée sous le signe de 
la convivialité et des retrouvailles. 

Nous avions sollicité la Bretonnière pour le repas du midi, un régal ! Puis après un temps libre, place à la 
soirée... Un DJ était de la partie et c’est notre doyen de 90 ans qui a ouvert le bal avec la cadette de la journée, 
un moment fort en émotion… Une danse de la brioche était aussi prévue ainsi qu’un buffet. 
La veille, 23 enfants de 10 ans ont eux aussi fêter leur anniversaire grâce à une soirée organisée par les 
parents. Pizzas, crêpes, musique et jeux ont été mis en place pour un moment festif et convivial. 
Rendez-vous l’année prochaine, le dernier samedi du mois d’octobre, pour fêter les nouvelles dizaines ! 
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L’USBB
Vive L’USBB !!!

Agenda de l’USBBAgenda de l’USBB

A l’USBB, l’école de foot a parfaitement lancé la saison. 
Début septembre, les U11B ont remporté le tournoi de 
Beaurepaire au terme d’une très belle journée ! Une 
rentrée sportive marquée aussi par le lancement réussi 
de la catégorie U6 pour les enfants nés en 2018 & 2019. 

Si la météo capricieuse de ce début de saison a 
engendré quelques annulations de séances, de manière 
générale les entraînements et les plateaux s’enchaînent 
pour l’ensemble de l’école de foot. Un grand merci à nos 
éducateurs, pour certains très jeunes, qui investissent 
beaucoup de leur temps libre pour proposer un 
accompagnement d’aussi bonne qualité. 
Côté Séniors, c’est un groupe largement rajeuni qui 
se présente en nombre aux entraînements. Avec 
une moyenne de 40 joueurs par séance, les quatre 
nouveaux entraîneurs, Thomas, Jérémy, Charlie et 
Quentin, ont de quoi s’occuper ! 

L’USBB a aussi la fierté de compter dans ses rangs trois 
arbitres officiels de niveau régional. Luis, 17 ans, arbitre 
le plus souvent des rencontres en U18 R1. Kévin poursuit 
en tant qu’arbitre central en R3 et Yohann est toujours 
arbitre assistant en R1. Merci aussi à Emilie, Benoit, Paul, 
Julien et aux nombreux autres arbitres bénévoles sur 
lesquels le club peut compter le dimanche. 
En dehors des terrains, le club travaille actuellement sur 
l’organisation de plusieurs manifestations. 

Vous souhaitez vous joindre à nous et apporter de 
nouvelles idées au sein du bureau ? 

N’hésitez pas à contacter Louis  
au 06 36 85 13 15 pour échanger. 
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■ Tournoi Futsal : Vendredi 10 et Samedi 11 
Janvier 2025.

- Vendredi soir : Tournoi des Loisirs. 
- Samedi : Tournoi U11
- Samedi soir : Tournoi Inter-Associations.
■ Assemblée Générale : vendredi 6 Juin à la 
salle des Mottais

■ Marche Gourmande & Musicale ! : Samedi 21 
Juin 2025. Une 11ème édition en musique ! 
+ d’infos prochainement sur nos réseaux/site. 

Amis sportives et sportifs, 

Une petite idée d’un club « omnisport » adulte est 
en train de germer sur la commune.

Il ne s’agit pas de créer une association sportive  
« classique » avec licence, fédération, obligations…
mais plutôt un cercle de sportifs avec comme 
grands principes :

■ Permettre l’épanouissement de chacun dans la 
convivialité, sans aucune forme de discrimination, 
sans élitisme. Simplement prendre du plaisir à la 
pratique du sport sans soucis de la performance.
■ Faire découvrir des disciplines sportives diverses et 
variées.
■ Rassembler autour du sport.
■ Etre libre d’être déjà licencié dans un club ou une 
autre association.
■ Etre libre de participer ou de proposer des séances. 
Il ne s’agit en aucun cas d’imposer des séances ou 
des manifestations. 

Il est primordial que chaque membre soit libre dans 
sa pratique du sport. Il ne s’agit pas d’avoir à l’esprit  
« je dois » mais plutôt « je veux ».
■ Intégrer uniquement des adultes au sein de l’asso.
A raison d’une à deux fois par mois, nous allons 
pratiquer différents sports ; soit lors de séances 
organisées par les membres de l’asso, soit en allant à 
la rencontre de clubs sportifs des environs. 
Pas d’élitisme, tout le monde est le bienvenu, la 
seule condition est de mettre dans son sac sa bonne 
humeur et l’envie de s’amuser.

Au programme du premier trimestre 2025 : escalade, 
boxe Thaï, multisport…

Alors, si toi aussi tu te retrouves dans ces valeurs et 
que la découverte de nouveaux sports t’intéresse, 
chausse tes chaussures de sport et enfile ton jogging 
pour nous rejoindre.

Contact : Nicolas BONNEAU au 0628436158 ou 
Lydie BOUCHAUD au 0649583240

Multisport adultes

Nouveau !Nouveau !



Le nouveau bureauLe nouveau bureau
L’élection du nouveau bureau a eu 

lieu 21 novembre. Il se répartit ainsi :

Président : Julien Dahéron

Vice-président : Samuel Pluchon

Trésorière : Emilie Bréchet

Trésorière adjointe : Stéphanie Montassier

Secrétaire : Sandrine Figuerido

Secrétaire adjointe : Nathalie Virlogeux

Membres : Guy Amiaud, Florian Arnaud, Thomas 

Bénéteau, Elodie Bonneau, Nicolas Brousseau, 

Alexandre Butrot, Géraud Cathala, Baptiste 

Charrier, Romain Fauchard, Sébastien Germain, 

Virginie Germain, Laurent Jobard, Mathieu Papin, 

Marie Andrée Pluchon, Sébastien Retailleau, 

Mathéo Roirand, Julien Soulard.

NB : Les locations de matériel sont toujours 

disponibles auprès de Mathéo Roirand  

au 06.88.13.11.87. Les retraits et retours  

ont lieu au local du comité des fêtes  

le vendredi et le lundi à 19h.

La saison du comité des fêtes s’est achevée au 
début du mois de novembre avec l’assemblée 
générale. L’occasion de revenir sur les différentes 
manifestations et notamment sur « Il fait beauf 
à Bazoges », manifestation bisannuelle du mois 
d’août. 
500 personnes ont pu se retrouver lors de cette soirée 
à thème déjantée qui a commencé par un défilé 
déguisé sur la rue de la Vendée et une « Cheche 
synchro » très suivie place de l’église. Merci à vous les 
Bazogeais pour votre participation aux évènements 
de l’association, qui nous encourage tous les 2 ans à 
renouveler ce moment de fin d’été.

L’assemblée générale à également mis à l’honneur 
les 5 sortants du comité : Caroline Badreau, Lydie 
Bouchaud, Christophe Charrier, Sébastien Loiseau 
et Sébastien Guitton. Nous les remercions pour 
l’engagement, l’implication et le temps passé au 
service du comité. Mention spéciale aux 2 Sébastien 
qui, à eux deux, cumulent près de 50 années de 
comité des fêtes. Nous souhaitons également la 
bienvenue aux 3 nouveaux membres : Thomas 
Bénéteau, Nicolas Brousseau et Guy Amiaud.
Le comité des fêtes a préparé, avec d’autres 
associations de la commune, le marché de Noël qui 
s’est déroulé le samedi 14 décembre. Il s’est chargé 
de monter la crèche, la maison du Père Noël et le 
train de Noël pour illuminer le centre bourg durant 
les fêtes de fin d’année.

Le traditionnel Préveil aura lieu le week end  
des 17 et 18 mai 2025. L’équipe d’animation  

est d’ores et déjà à l’œuvre pour vous amuser 
autour de nos amis forains.

A noter !A noter !
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Comité des Fêtes



Cette année, le tennis club bazogeais a vu une 
hausse d’inscription de 10,5% (38 inscriptions pour 
la saison 2023-2024 ; 42 inscriptions pour la saison 
2024-2025). 
Nous avons pu retrouver nos 2 entraîneurs : Victor 
Guillemand pour les jeunes et Jacky You pour les 
adultes. Nous avons pu engager 2 équipes hommes 
pour le championnat d’hiver et 1 équipe jeunes 15-18 
ans garçons. 

Le tennis club bazogeais organise plusieurs 
événements pour ses licenciés tels qu’un moment de 
convivialité lors d’une soirée tartiflette et une sortie 
au Vendéspace pour nos jeunes lors de l’Open de 
Vendée.
Nous avons également participé au marché de Noël 
des associations.

Nous vous attendons nombreux pour notre 
concours de belote qui aura lieu le 25 janvier 2025 

à la salle des Mottais.

Bonne saison à tous !

Le moto club les BAZ’HARDES renouvelle 
la fête de la SAINT PATRICK le 15 mars 
2025.
Deux groupes viendront pour animer 
notre soirée : les GARDEN FOLK et les 
SPICY BEEF.
La fin de soirée se finira avec notre David 
GUETTA local !
Le food truck la FRITERIE sera présent sur 
place pour vous restaurer.

Réservations sur HELLO ASSO  
et au BAZ’BAR.

Nous vous attendons nombreux.

LES BAZ’HARDES

Théâtre Lezardscénique

Vie
 de

 n
os

 a
ss

oci
at

ion
s

30

Vie
 de

 n
os

 a
ss

oci
at

ion
s

31

Vie de nos ASSOCIATIONS

Tennis Club Bazogeais

Moto Club 
les Baz’Hardés

La troupe ados

Lézardscénique : Le théâtre amateur à l’honneur à la 
fin de l’hiver 2025 !

La troupe de théâtre Lézardscénique se prépare à 
une nouvelle série de représentations à la fin de l’hiver 
2025. Composée d’une troupe d’adultes et de trois 
groupes d’enfants, la compagnie a pour ambition de 
promouvoir la culture théâtrale tout en offrant une 
plateforme d’expression unique aux talents de notre 
commune.

Des pièces auto écrites et créatives

Cette année toutes les pièces présentées sont 
entièrement écrites par Séverine et Gaël, 2 membres 
historiques de la troupe. Cela témoigne de la richesse 
créative de ces acteurs qui puisent dans leurs 
expériences personnelles et leur imagination pour 
concevoir des récits originaux. Ces pièces, à la fois 
éclectiques et profondément humaines, promettent 
de captiver le public, quel que soit son âge. 
Les titres des pièces

Troupe jeunes : Une bougie, mille surprises 
Troupe pré-ados : Tout est sous contrôle !
Troupe ados : Range ta chambre !
Troupe adultes : C’est une expression Martine !

Les dates à retenir 

Les représentations auront lieu  
les 22 et 23 février et les 1, 2, 7 et 8 mars 2025. 

Un événement à ne pas manquer pour tous les 
amoureux du théâtre et les curieux, qui auront 
l’opportunité de découvrir des créations inédites et 
de soutenir les artistes locaux.
Nous vous invitons à réserver dès maintenant les 
dates pour ces spectacles qui s’annoncent riches en 
émotions et en surprises. Plus d’informations sur les 
horaires et les réservations seront communiquées 
prochainement sur notre FaceBook.
Rendez-vous donc fin février pour applaudir les 
comédiens et comédiennes de Lézardscénique, qui, 
à coup sûr, sauront toucher vos cœurs avec leurs 
créations passionnées et sincères.

Suivez-nous !Suivez-nous !Retrouvez notre actualité, quelques photos et 
vidéos sur notre Facebook. 
 Troupe de théâtre Bazoges en Paillers   
 Lézardscénique 

 troupelezardscenique@gmail.com
 Madeline Bonneau 06.03.16.64.30

La troupe pré-ados

La troupe jeunes



Lors de la réouverture après les congés d’été, 
vous avez pu constater le réaménagement de 
notre bibliothèque, qui vise à créer un espace plus 
accueillant et fonctionnel pour tous.
Dans ce nouvel aménagement, vous y trouverez un 
espace de lecture plus confortable, un espace pour 
les activités pour enfants (jeux de société, bricolage…) 
L’objectif étant de faire de la bibliothèque un lieu de 
rencontres et d’échange.
Tout au long de l’année, notre réseau de bibliothèques 
propose une variété d’animations pour tous les 
âges. Ateliers de création, séances de contes, bébés 
lecteurs et projections de films sont autant d’activités 
qui enrichissent notre offre culturelle. Nous invitons 
chacun d’entre vous à participer et profiter des 
événements proposés.

Vous pouvez retrouver toutes les informations des 
animations sur le site de la médiathèque du réseau 

du Pays St Fulgent-Les essarts  
( https://mediatheque.ccfulgent-essarts.fr/)

Le département de la Vendée propose à tout inscrit 
dans une bibliothèque de Vendée, l’accès gratuit à la 
bibliothèque de Vendée numérique « e-media ». Celle-
ci englobe une multitude de ressources numériques, 
telles que les livres électroniques, les revues en ligne, 

les podcasts et bien d’autres contenus accessibles 
à distance. Avec l’augmentation de l’utilisation des 
technologies numériques, sachez que les bénévoles 
de la bibliothèque de Bazoges en Paillers sont 
formées pour vous accompagner, alors n’hésitez pas 
à venir nous voir si vous avez besoin d’aide.
Pour célébrer la magie des fêtes de fin d’année 
et le marché de Noël, la bibliothèque a proposé 
un spectacle aux enfants. Nous remercions la  
« Comédie des Rêves » pour la qualité du spectacle 
des « Lutins Académie » qui ont émerveillé les yeux 
des enfants.
Bidouille et Paillette ont recruté parmi nos 
spectateurs les futurs Lutins farceurs.
Tous les bénévoles de la bibliothèque de Bazoges 
en Paillers vous souhaitent leurs meilleurs vœux de 
santé et d’épanouissement à travers la lecture.

La commémoration du 11 novembre s’est bien 
déroulée avec la participation de la municipalité, et 
les Sapeurs-Pompiers de Beaurepaire.  
Les enfants de CM1 ET CM2 sont venus en nombre 
pour valider leur passeport du civisme qui comporte 
un volet «devoir de mémoire», accompagnés de 
leurs parents et de collégiens. Devant le Monuments 
aux morts, le conseil municipal des enfants et Mr 
le Maire ont déposé une gerbe et fait l’appel des 
morts bazogeais pour la France. Avec les anciens 
combattants, et la population de Bazoges en Paillers, 
nous nous trouvions plus nombreux que l’an passé. 
C’est une belle cérémonie permettant de se souvenir 
de ceux qui nous ont quittés pour permettre à la 
France de vivre libre. 

Mr LECORNU, le Ministre des Anciens Combattants 
nous parle d’un devoir de gratitude : « Se souvenir 
du sacrifice de ces jeunes hommes, habités des 
promesses de la vie, qui ont consenti à tout donner 

pour que la France demeure. Les 
épreuves qu’ils ont traversées sont 
inimaginables ».  
Au cimetière, nous avons remis l’insigne de Porte-
Drapeaux à Joël Mignet. Et avant le moment 
convivial, Jean François YOU et Jean Michel 
PASQUIET ont reçu la médaille de soldats de France.     

Également, notre association a organisé son 
traditionnel « Pot au Feu ». Une bonne soirée festive 
avec plus de 100 convives et un après-midi dansant 
animé par le Duo Musette.  

Bibliothèque
UNC AFN Bazoges En Paillers
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Le samedi 14 décembre, la commune a 
vibré au rythme de la magie de Noël grâce 
au marché semi-nocturne organisé par les 
associations bazogeaises et l’école. Cet 
événement a réuni plus de 20 exposants, 
créant une ambiance festive et chaleureuse 
qui a ravi petits et grands.
Cette année encore, c’est grâce à l’engagement des 
associations communales et des élèves de l’école que ce 
marché a pu prendre vie. Chacun a mis son savoir-faire 
et son énergie pour proposer un événement de qualité. 
De la décoration du lieu à l’accueil des visiteurs, tout a 
été pensé pour passer un moment agréable en famille 
ou entre amis.
Le marché de Noël a été une réussite grâce à la diversité 
des exposants présents. Chaque stand offrait des 
produits de qualité, idéals pour des cadeaux de Noël 
ou pour se faire plaisir pendant la saison hivernale 
(gastronomie, créations artisanales, bijoux, vêtements…). 
Le Père Noël, toujours très attendu, était également 
présent pour distribuer des friandises et des sourires.
Les visiteurs ont également pu profiter de petites 
animations organisées tout au long de la soirée, créant 
une atmosphère de fête qui a fait oublier le froid hivernal. 
Balades de vieilles voitures, atelier tatouage, atelier 
bricolage, atelier théâtral, chorale de Noël, spectacle « 
Lutin académie » … 
Tout était réuni pour petits et grands. 
Grâce à la collaboration des associations de la 
commune, des exposants et des bénévoles, cet 
événement a apporté la magie de Noël au cœur de 
notre commune. Nous remercions tous ceux qui ont 
participé et contribué à rendre cette soirée inoubliable.

Le marché de Noël continue de renforcer l’esprit de 
solidarité et de convivialité propre à Bazoges, et nous 
avons hâte de revivre une telle expérience l’année 
prochaine !

Bazoges fête Noël !Bazoges fête Noël !
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Les propriétaires du château de Bazoges (suite)

La Famille des De SCEPEAUX

Informations Patrimoine
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L’association du Patrimoine du Pays de Saint-Fulgent 
a retenu comme thème pour les journées Nationales 
du Patrimoine (20 et 21 septembre 2025) : « Retrouver 
l’école des années 30 à 60 ». 

Une présentation sera faite le dimanche 21 septembre 
2025. Des précisions d’horaires et de lieux seront données 
ultérieurement.
Si vous avez des documents qui pourraient être utiles 

à cette exposition, merci de prendre contact  
auprès de Joël Cossais, Tél. 06 73 74 74 40 
Jean-Claude Biarnais, Tél. 06 71 06 23 82.

 

L’association du Patrimoine du Pays de Saint-Fulgent 
organise une sortie le mardi 3 juin 2025. Une sortie 
surprise dont le contenu sera : artistique, religieux et 
historique.

Un repas au restaurant avec les entrées sur les sites 
mystérieux est envisagé pour environ 49 € (des 
modalités restent à conforter).

Renseignements et inscriptions  
auprès de Joël Cossais, Tél. 06 73 74 74 40 
Jean-Claude Biarnais, Tél. 06 71 06 23 82.

Par héritage Guy de SCEPEAUX, duc 
de Beaupréau, comte de Chemillé,

Baron de Mortagne, seigneur 
de Bazoges, capitaine d’une 
compagnie de 50 hommes d’armes, 
fut tué dans une rencontre l’an 
1597, au temps de la ligue, contre 
laquelle il servait pour le Roi. 

Il avait épousé Marie de RIEUX, fille de Guy de RIEUX 
seigneur de CHATEAUNEUF et de Jeanne de CHASTEL, 
dont il eût une fille unique : Jeanne de SCEPEAUX, 
mariée le 19 septembre 1608 à Henri de MONMORENCY. 
Le mariage fut annulé pour âge insuffisant du conjoint. 
Ensuite, le 15 mai 1610 elle se remarie à Henri de GONDI 
duc de RETZ, pair de France.   
Elle mourut à Paris le 20 novembre 1620, âgée de 32 ans 
ainsi que son mari au même lieu le 12 avril 1659 à 69 ans.
Ils eurent 2 filles :
Catherine de GONDI qui épousa son cousin Pierre de 
GONDI.
Marguerite de GONDI née le 18 avril 1615, mariée le 3 mai 
1644 à Louis de COSEE, duc de BRISSAC, pair de France.

La Famille De HILLERIN
La seigneurie de Bazoges dût 
être vendue après la mort de 
Jeanne de SCEPEAUX à Jacques 
de HILLERIN écuyer, seigneur, de 
la Rambourgère, de St Martin et 
de Bazoges, (le premier à prendre 
le titre de seigneur de Bazoges) 
né à Mortagne en 1582 de Jean de 

HILLERIN et Charlotte GIRARD.

Cette famille de HILLERIN possédait des biens à Bazoges 
depuis près d’un siècle, puisque le 31 octobre 1521 René 
de HILLERIN écuyer, seigneur du BOIS rendait un aveu 
à Bazoges, devant LEGERON sénéchal de Bazoges en 
Paillers.
Il avait servi dans les guerres d’Italie sous le 
commandement de René de MONTJEAN époux de 
Philippe de MONTESPEDON, dame de Bazoges. Il fût 
tué en 1536 à la bataille de BRIGNOLLES où il combattait 
sous ses ordres.     
Jacques de HILLERIN de BAZOGES, étudia le droit à 
Paris, où il fut reçu licencié le 18 mai 1605. Fut receveur 
des tailles de l’élection de Mauléon de 1614 à 1619 et vers 
1628, trésorier général des finances à Poitiers. 
Il épousa avant 1617, Catherine MASSOTEAU et il eût 3 
garçons et 4 filles dont Jean et Jacques.
Jacques de HILLERIN mourut à Bazoges le 28 avril 1657 
et fût inhumé lendemain en l’église de ce lieu.
Jacques (un de ses fils) prêtre prieur, de Treize Vents, 
baptisé à Mortagne le 4 août 1624, décédé au château de 
Bazoges le 28 novembre 1652 et inhumé le lendemain 
dans le choeur de l’église de Bazoges.

Jean de HILLERIN (autre fils) écuyer, seigneur de 
Bazoges et autres lieux, baptisé à Mortagne le 18 mars 
1629. Il fut conseiller au parlement de Paris le 26 février 
1649. Il épousa à Paris le 5 octobre 1650 sa nièce bretonne 
Marie-Angélique de HILLERIN fille de Charles écuyer, 
seigneur de la TOUDRE et d’Hélène CHAUVET. Cette 
dernière mourut sans postérité à Paris le 20 août 1677.
Jean de HILLERIN se remaria à Paris 21 février 1678 à 
Antoinette CHARTON qui lui donne une fille unique 
Louise-Françoise morte à 10 ans le 19 mars 1689. Lui-
même mourut en son hôtel du quai Malaguais le 2 
février1681. La fortune fut partagée entre sa veuve et son 
beau-frère Jean IRLAND.

La Famille IRLAND
Jean IRLAND de BURBEN écuyer 
seigneur de Bazoges et de 
Beaumont né le 15 novembre 1614 
d’une famille originaire d’Ecosse, 
époux de Marie de HILLERIN, Jean 
IRLAND lieutenant-général criminel 
de Poitiers mourut le 8 août 1704 
et fut inhumé le lendemain dans 

l’église de St Savin près de Poitiers. Il avait eu de Marie 
de HILLERIN : 4 garçons et 7 filles.

Le troisième : Jean IRLAND chevalier seigneur de 
Bazoges et de Beaumont, né le 16 mai 1652, fut baptisé 
à Poitiers le 4 février1655. Lieutenant-général criminel de 
la sénéchaussée de Poitiers en 1681, épouse le 13 février 
1676 Marie-Renée CARLOUET. Il fut inhumé dans l’église 
de Bazoges le 1er décembre 1709 ayant eu 10 garçons et 
2 filles. Hubert IRLAND le cadet des enfants, chevalier 
seigneur de Bazoges Beaumont.
Prutillé fief Clairet etc, né le 18 mars 1678 à Poitiers, 
lieutenant au régiment de Royal Artillerie, puis successeur 
de son père le 18 mai 1711, en qualité de lieutenant-général 
criminel en la sénéchaussée de Poitiers. Il épousa le 10 
février 1719 à Poitiers Marie-Françoise GIRAULT. Il mourut 
le 23 février 1763, laissant 4 enfants dont l’aîné François-
Hubert.
François-Hubert IRLAND chevalier seigneur de Bazoges, 
Preuilly, Cautillé, Belon né le 14 février 1717, conseiller du 
Roi, Lieutenant-général criminel de la sénéchaussée de 
Poitiers. Il avait épousé, le 16 juin 1749, Elisabeth-Suzanne 
CONSTANT. Il mourut le 11 mai 1795 laissant 2 garçons et 
2 filles.
Pierre-Marie IRLAND chevalier, seigneur, de Bazoges, 
Cautillé, né à Poitiers, le 12 avril 1750, lieutenant-général 
en la sénéchaussée de Poitiers le 1 mai 1771. Lors de la 
réunion des Etats Généraux, il présida l’assemblée 
du Tiers-Etat, le 28 août 1789 en tant que député de la 
noblesse pour le baillage, puis il s’exila et servit à l’armée 
des Princes. Rentré en France, il fut nommé maire 
de Poitiers le 10 septembre1807 jusqu’ en juillet 1811. Il 
mourut à Poitiers le 7 janvier 1818 sans laisser de postérité 
d’Henriette-Suzanne de LESPINAY fille du Baron de 
Chantonnay, qu’il avait épousé à Montaigu le 13 mai 1777.

BODET de la FENESTRE
Léonor-Louis-Charles BODET 
chevalier, seigneur, de la 
FENESTRE et CHANTELOUP, né à 
Thouars, en février 1750, servit au 
régiment de Chartres Infanterie.

Le 27 octobre 1778 il avait épousé 
Marie-Jeanne-Elisabeth IRLAND 
de Bazoges. Emigré en 1791 il servit 

dans l’armée des Princes comme chef d’escadron. Mort 
à Poitiers en 1820, il hérita en 1818 des biens de son beau-
frère Irland de Bazoges. Il avait eu comme enfants un 
garçon et deux filles :
Pierre-Constant-Leonor BODET de FENESTRE, ancien 
militaire eut la cuisse cassée au combat des Mathes, près 

le Perrien en 1815, où il servait comme aide de camp de 
Louis de la Rochejacquelin. Retiré du service, il épousa le 
4 février 1823 Angélique-Zoé de SAINTE HERMINE et eut 
un fils qui n’eut pas de postérité. Il mourut le 4 août 1858, 
après avoir institué pour légataire universel Fernand 
Baron de ROMANS son arrière-cousin qui avait épousé 
Louise-Charlotte BODET de la FENESTRE. Cette famille 
de ROMANS, possédait encore autour de Bazoges à la fin 
du siècle dernier quelques terres entre autres Ardanne 
en Beaurepaire.

Famille Damour et Grandry
Sur la feuille de recensement de 1866, Madame Damour 
Marie-Émilie est propriétaire et habite en ce château, qui 
restera dans la famille ensuite avec Mr Grandry.
En 2015 il sera racheté par Mr Hauss David.

Blason des familles  

 

Des De Scépeaux                         De Hillerin                      Irland         Bodet de la Fenestre 

 

Vairé d’argent et                    de gueules à 3 roses                    d’argent à 2 fasces de                     d’azur à une épée d’argent 

De gueules                            quintefeuillées d’argent               gueules accompagnées de              posée en pal et une fasce 
cousue 

           Posées deux et un               3 étoiles d’azur rangées en chef       de gueules cousue brochant 

 

 

 

Blason des familles  

 

Des De Scépeaux                         De Hillerin                      Irland         Bodet de la Fenestre 

 

Vairé d’argent et                    de gueules à 3 roses                    d’argent à 2 fasces de                     d’azur à une épée d’argent 

De gueules                            quintefeuillées d’argent               gueules accompagnées de              posée en pal et une fasce 
cousue 

           Posées deux et un               3 étoiles d’azur rangées en chef       de gueules cousue brochant 

 

 

 

Blason des familles  

 

Des De Scépeaux                         De Hillerin                      Irland         Bodet de la Fenestre 

 

Vairé d’argent et                    de gueules à 3 roses                    d’argent à 2 fasces de                     d’azur à une épée d’argent 

De gueules                            quintefeuillées d’argent               gueules accompagnées de              posée en pal et une fasce 
cousue 

           Posées deux et un               3 étoiles d’azur rangées en chef       de gueules cousue brochant 

 

 

 

Blason des familles  

 

Des De Scépeaux                         De Hillerin                      Irland         Bodet de la Fenestre 

 

Vairé d’argent et                    de gueules à 3 roses                    d’argent à 2 fasces de                     d’azur à une épée d’argent 

De gueules                            quintefeuillées d’argent               gueules accompagnées de              posée en pal et une fasce 
cousue 

           Posées deux et un               3 étoiles d’azur rangées en chef       de gueules cousue brochant 

 

 

 



A toi de retrouver les 100 logos de Bazoges !
A toi de retrouver les 100 logos de Bazoges !

Pour l’anniversaire du 100ème bulletin 

communal, nous avons caché 100 logos de 

Bazoges dans ce bulletin, à toi de les retrouver… 

Ouvre l’oeil !!

A toi de retrouver les 100 logos de Bazoges !  

Pour l’anniversaire du 100ème bulletin communal, nous avons caché 100 logos de 
Bazoges dans ce bulletin, à toi de les retrouver… 

Ouvrez l’œil !  
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Qui était Philippe de Montespedon ? 

Petite fille d’Anne de Bazoges, mariée à Jean de Waste 
de Montespedon seigneur de la Jumelière, Mortagne 
sur sèvre ... et propriétaire du château de Bazoges, naît 
en 1505 et décède en 1578.

Elle épouse René de Montjean en 1526 qui décède en 
1538. Elle se remarie le 3 novembre 1540 avec le Prince de 
la Roche sur Yon : Charles de Bourbon-Montpensier, qui 
meurt à Baupréau le 10 octobre 1565.
De 1561 à 1578, elle devint 1ère Dame d’Honneur de 
Catherine de MÉDICIS, ceci pendant « les guerres de 
religion » qui durent de 1562 à 1598. Catholique très 
pratiquante, (elle fit de nombreux dons aux abbayes, 
congrégations, églises…) il semble qu’elle était partisane 
d’une politique de conciliation avec les protestants.
La Première dame d’honneur occupe le second rang 
après la surintendante de la Maison de la Reine à la cour 
française. Elle supplée la surintendante en son absence.
Elle était décrite comme une amie personnelle de la 
reine Catherine. En 1561, elle est nommée Première 
dame d’honneur par la régente Catherine de Médicis. 
Elle était la femme titulaire de charge la plus élevée à la 
cour, avec la responsabilité de toutes les autres dames 
d’honneur et de la discipline de la maison de la reine. En 
avril 1565, une nouvelle règle fut introduite selon laquelle 
aucun noble célibataire ne serait autorisé à parler avec 
une demoiselle d’honneur à la reine sauf en présence 
de la reine ou de « Madame La Princesse de Roche-sur-
Yon ».Sa position a également fait d’elle une personnalité 
publique visible, assistant aux cérémonies publiques 
avec la reine. Elle accompagna la reine Catherine lors 
de sa rencontre avec la reine d’Espagne à la frontière 
franco-espagnole en 1565.
Le 9 octobre 1565, le roi de France Charles IX vint au 
château de Baupréau, invité par le Prince de la Roche 
sur Yon et Madame, qui voulaient faire honneur de leur 
très belle et très réputée résidence angevine. Mais à 
l’approche de cette visite, le Prince tomba malade et la 
gravité du mal l’emporta le lendemain de la visite Royale.
Le samedi 12 avril 1578, Madame Philippe de 
MONTESPEDON, Duchesse de Beaupréau (Princesse de 
La Roche-sur-Yon), mourut à Paris, en ses appartements, 
aux Faubourgs de Saint-Germain-des-Prés.
Sitôt sa mort connue, les scellés furent placés sur tous 
les coffres de l’hôtel du Faubourg Saint Germain, où 
elle expira. Le décès fut annoncé par les crieurs publics, 
dans les places et carrefours de la ville de Paris. Ambroise 
Paré, célèbre chirurgien de l’époque assista à l’autopsie. 
Le corps de la Princesse fut placé dans un coffre de 
plomb et le cœur dans un autre. Le tout fut déposé dans 
une chapelle ardente, sur un lit de parade, couvert du 
manteau royal.

Sur le tombeau de la princesse
Un Prince j’épousai, Philippe fut mon nom et de 
MONTESPEDON je portai le surnom.  La Reine m’a 
choisie, fiant en ma prudence, «de sa maison la charge 

et super intendance ». Survivant mes enfants et mon 
espoux aussy, «je languissois en deuil, et tourment et 
soucy », Quand mort que tout sépare et tout en terre 
assemble « sous un même tombeau, nous a rejoint 
ensemble ».

Un héritage fort convoité...
Les héritiers de la Princesse chargèrent alors le seigneur 
de Magnannes, l’un des exécuteurs testamentaires, 
d’accompagner la dépouille mortelle jusqu’à Beaupréau, 
puis à Bellefontaine, où le corps fut placé près de son 
mari. Son testament qui ne porte que dons et legs pieux, 
comprend plus de vingt pages remplies d’attributions 
de toutes les richesses que renfermait, à cette époque, 
le château de Beaupréau... Des milliers d’écus d’or 
étalent ainsi répartis entre de nombreuses Institutions 
charitables, églises et monastères.
Cependant, pour avoir une idée de la succession. nous 
rappelons que la partie immobilière comprenait : le 
Duché de Beaupréau (avec toutes ses dépendances 
régionales, (tel le Comté de Chemillé, en Anjou) ; les 
seigneuries de Mortagne, Beaumont, Boischarruau, 
Rochetemer, Bazoges, en Poitou ; le Comté de Plorhan, 
les seigneuries de Bain, Beaumanoir, Rumefau, le Guildo, 
la Hardouinaye, Gourmanai, Merdrignac, Plugano, les 
Montils ((Vallet), Briace etc., en Bretagne ; une maison 
splendide située dans la paroisse de Saint-Germain-des-
Prés, à Paris ; une autre grande maison à Fontainebleau.
Le total de la vente de ce mobilier se monta à 14.000 
écus d’or, 16 livres, 20 sols et 6 deniers d’une part, plus : 
1.373 écus d’or, 17 sols, 6 deniers d’autre part. La vaisselle 
d’argent fut vendue 3.200 écus d’or au sieur de la Croix, 
marchand joaillier à Paris. Il fut également vendu pour 
870 écus d’or de perles précieuses...
La succession de Madame Philippe de Montespédon 
donna lieu à de nombreuses convoitises et de longs 
procès, principalement sur la possession du Duché de 
Beaupréau. La Princesse avait pourtant cru trancher 
toute difficulté en le donnant, par acte du 18 janvier 1578, 
à Guy de Scepeaux, son cousin, ce qui n’empêcha pas 
plusieurs prétendants de le lui disputer. Le plus âpre était 
un descendant de la Maison de Bazoges, Georges de 
Vauldray, seigneur de Saint-Phalle, en Champagne, qui 
était égaiement seigneur de la Bourgannière, en Anjou..
Pendant ce temps, le procès dura plus de vingt ans, entre 
les familles de Scépeaux et de Vauldray (Saint-Phalle), 
se termina enfin par un arrêt du Parlement de Paris 
rendu le 12 juin 1599. Jeanne de Scépeaux fut reconnue 
légitime propriétaire du Duché de Beaupréau et de ses 
dépendances et la famille Vauldray à le lui restituer, ainsi 
que les fruits et revenus perçus....
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Petite fille d’Anne de Bazoges, mariée à Jean de Waste de Montespedon seigneur de la Jumelière, 
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son de la reine. En avril 1565, une nouvelle règle fut introduite selon laquelle aucun noble célibataire ne 
serait autorisé à parler avec une demoiselle d'honneur à la reine sauf en présence de la reine ou de « Ma-
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Sa position a également fait d'elle une personnalité publique visible, assistant aux cérémonies pu-
bliques avec la reine. Elle accompagna la reine Catherine lors de sa rencontre avec la reine d'Espagne à la 
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Le 9 octobre 1565, le roi de France Charles IX vint au château de Baupréau, invité par le Prince de la 
Roche sur Yon et Madame, qui voulaient faire honneur de leur très belle et très réputée résidence ange-
vine. Mais à l’approche de cette visite, le Prince tomba malade et la gravité du mal l’emporta le lendemain 
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Le samedi 12 avril 1578, Madame Philippe de MONTESPEDON, Duchesse de Beaupréau (Princesse de La 
Roche-sur-Yon), mourut à Paris, en ses appartements, aux Faubourgs de Saint-Germain-des-Prés. 
Sitôt sa mort connue, les scellés furent placés sur tous les coffres de l'hôtel du Faubourg Saint Germain, où 
elle expira. Le décès fut annoncé par les crieurs publics, dans les places et carrefours de la ville de Paris. 
Ambroise Paré, célèbre chirurgien de l'époque assista à l'autopsie. Le corps de la Princesse fut placé dans un 
coffre de plomb et le cœur dans un autre. Le tout fut déposé dans une chapelle ardente, sur un lit de parade, 
couvert du manteau royal. 
SUR LE TOMBEAU DE LA PRINCESSE : Un Prince j'épousai, Philippe fut mon nom et de MONTESPEDON je 
portai le surnom.  La Reine m'a choisie, fiant en ma prudence, «de sa maison la charge et super intendance ». 
Survivant mes enfants et mon espoux aussy, «je languissois en deuil, et tourment et soucy », Quand mort que 
tout sépare et tout en terre assemble « sous un même tombeau, nous a rejoint ensemble ». 
 
 UN HÉRITAGE FORT CONVOITÉ... 
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Avril

Mai

Janvier

Mars

Février
Juin

Jeudi 10     Repas de Pâques
  • Club de l’amitié 
  Salle des Mottais
Samedi 26 Assemblée générale
  • Palet Club Bazogeais
  Salle Philia

Samedi 17     Préveil
Dimanche 18 • Comité des Fêtes 

Dimanche 5 Voeux du Maire
  Salle des Mottais
Vendredi 10 Soirée convivialité
  • OGEC / APEL
Jeudi 23  Assemblée générale
  • Club de l’amitié
  Salle des Mottais 
Samedi 25 Concours de belote
  • Tennis
  Salle des Mottais

Samedi 1er Représentations
Dimanche 2 • Troupe Lézardscéniques 
Vendredi 7 Salle des Mottais 
Samedi 8 
Jeudi 13 Assemblée générale
  • La Cabane à rires
  Salle Philia
Samedi 15 Carnaval
  • APEL
Samedi 15 Soirée St Patrick
  • Moto Club
  Salle des Mottais
Samedi 23 Loto
  • OGEC
  Salle des Mottais

Samedi 1er Concours de palets
  • Palet Club Bazogeais
  Salle des Mottais
Vendredi 7 Assemblée Générale
  • La Guérouée du Bocage
  Salle Philia (matin)
Vendredi 7 Assemblée Générale
  • AFN UNC
  Salle Philia (matin)
Samedi 15 Concours de belote
  • Club de l’Amitié
  Salle des Mottais
Samedi 22 Représentations
Dimanche 23 • Troupe Lézardscéniques
  Salle des Mottais

Lundi 2 Pique-nique Paszogeais
  • Club de l’amitié
Vendredi 6 Assemblée Générale
  • USBB
  Salle des Mottais
Samedi 7 Fête du tennis
  • Tennis
  Salle des sports
Dimanche 15 Kermesse
  • OGEC
Samedi 21 Marche gourmande
  • USBB
  Beaurepaire
Vendredi 27 Boum
  • La cabane à rires
  Salle des Mottais

In
fos

 p
ra

tiq
ue

s

40

Infos PRATIQUES

Etat civil - 2ème semestre 2024

8 Naissances
(dont 6 avec autorisation de diffusion) 

CHARRIER Luka - 06 Juillet 2024
RAPIN SARRAZIN Lou - 19 Juillet 2024

RETAILLEAU Louison - 11 Août 2024
GAUBERT Ewen - 28 Septembre 2024

LOISEAU Zélie - 9 octobre 2024
GIRARDEAU Nino - 26 novembre 2024

1 Mariage
CLAUTOUR Mylène et LOISEAU Valentin - 14 septembre 2024

0 Décès
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Services

1, Place de l’Eglise A 02 51 07 73 32

 www.bazoges-en-paillers.fr

 MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI Fermé -

MARDI 9h00-12h00 -

MERCREDI 9h00-12h00 -

JEUDI 9h00-12h00 -

VENDREDI - 14h00-18h00

 SAMEDI* 9h00-12h00 -

*Fermeture les samedis de juillet et août

Ecole privée Saint Pierre
Direction : GROLLIER Evelyne
15, Rue d’Anjou A 02 51 07 79 96

 bazogesenpaillers-stpierre.fr

Restaurant scolaire
Cantinière : CLERGEAU Béatrice
2, Rue des Mauges A 02 51 07 71 37

Centre périscolaire et de loisirs 
«La Cabane à rires»
Direction : Audrey BROSSAS
11, Rue d’Anjou A Tél : 02 51 07 79 67

 www.lacabanearires.fr

Bibliothèque  
«Espace Charles Perrault»
12, Place de l’église

 MATIN APRÈS-MIDI
MERCREDI Fermé  16h30 - 18h30

VENDREDI Fermé 16h30 - 18h00

DIMANCHE 10h00 - 12h00 Fermé

Correspondant journaux  
«Ouest France»
VILLAIN Carole
1, Rue des Charmes  B 06 18 57 17 91

 pifflocaro@orange.fr

Collecte des ordures 
ménagères  et déchèteries 
Ce service est géré par la communauté des 
communes du Pays de Saint-Fulgent - Les 
Essarts. 

Sur leur site www.ccfulgent-essarts.fr, vous y 
trouverez les informations concernant : 

Les ordures ménagères,
Les déchèteries (penser à demander une carte 
d’accès), 
Le tri sélectif. 

Avant l’utilisation du service, une fiche de collecte 
est à compléter et déposer en mairie.

Téléphone service environnement  
déchets : 02 51 42 79 31

Vous pouvez obtenir des sacs jaunes à la mairie.

 
La Croix Rambaud 

(Saint Fulgent)
La Joussetière 

(Chavagne en Paillers)

LUNDI 10h/12h et 14h/18h 10h/12h et 14h/18h 

MARDI Fermé  14h/18h

MERCREDI 9h/12h et 14h/18h 9h/12h et 14h/18h

JEUDI 14h/18h  Fermé

VENDREDI 14h/18h 14h/18h

 SAMEDI 9h/12h et 14h/18h 9h/12h et 14h/18h

Location de salles
Les tarifs et règlements sont sur le site internet 
de la commune ou consultables à la mairie.

Mairie

La Paroisse Saint Fulgent 
12 Place de l’église, Bazoges en Paillers 

A 02 51 42 62 31 - Permanence : mardi 10h-11h30

m stfulgent@diocese85.org

www.paroisse-st-fulgent.fr
Diocèse : Luçon

Infos PRATIQUES
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La nature
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Découvrez son évolution au fil des années...
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Emma Bourasseau, 9 ans
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Fêtons le  
100ème bulletin 
municipal !

Et ce 
n’est

pas fini !


